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Chères lectrices, chers lecteurs, 

Ce numéro de La Lanterne clôt l’année 2018 qui a été riche en 
animations et festivités. 
Le carnaval a entraîné de nombreux enfants costumés à déam-
buler avec leurs parents et leurs enseignants dans les rues de 
Saint-Pierre.
La traditionnelle fête de la musique a inauguré l’esplanade de la place Gambetta récem-
ment terminée. Des centaines de personnes ont gaiement envahi le parvis en s’appro-
priant l’espace jusqu’à minuit.
L’été est bien vite arrivé avec ses différentes animations, concerts tant à Saint-Pierre qu’à 
La Cotinière. Certaines ont rassemblé plusieurs milliers de personnes : le 13 juillet à Saint-
Pierre, le feu d’artifice, célébrant la fête nationale, nous a transportés dans l’univers de 
Walt Disney, le 15 août pour la grande soirée du roulève sur le port de La Cotinière, un 
groupe de rock celtique s’est produit sur une scène installée entre les roues du roulève.
Ces manifestations génèrent un public considérable nécessitant la mise en place de 
moyens de sécurité spécifiques, adaptés, contraignants et une mobilisation importante 
des agents municipaux.  
Je ne peux pas faire cet édito sans parler des jumelages.
Suite à un accord entre les maires des villes jumelées, l’organisation d’une rencontre an-
nuelle était actée en 2015. 
C’est Saint-Pierre qui lançait les réjouissances en juin 2016 ; Spangenberg (Allemagne) 
recevait en 2017 ses amis français, espagnols et polonais.
En septembre dernier, Cariñena prenait son tour. Soixante-sept Oléronais (dont une quin-
zaine de membres du comité des fêtes de La Cotinière, avec 450kg d’huîtres dans leurs 
bagages) partaient en Espagne célébrer la fête des vendanges.
Allons de l’avant en évoquant notre prochain marché de Noël qui aura lieu les 15 et 16 
décembre prochain.
Comme chaque année, de nombreux artisans vous proposeront leurs créations. Divers 
stands de restauration vous accueilleront, parmi lesquels vous pourrez déguster certains 
produits d’ailleurs.
Au nom de l’équipe municipale, je vous souhaite de joyeuses et heureuses fêtes de fin 
d’année.

Jacqueline Tardet, conseillère municipale 
chargée de l’animation et des jumelages
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Emotion et recueillement 
autour du centenaire
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En ce dimanche de commémoration, 
venaient s’ajouter aux associations 
patriotiques presque tous les élus des 
communes insulaires, des enfants 
accompagnés de leurs parents et un 
large public. Dans son discours, monsieur 
le maire conjuguait devoir de mémoire et 
fragilité de la paix. 

...Le 11 novembre 1918, l’armistice est 
signé à 11 heures, en forêt de Compiègne, 
au son des clairons sur le front et au son 
des cloches des églises dans toutes les 
villes et villages de France. Il est signé 
pour 36 jours et sera renouvelé jusqu‘au 
traité de paix du 28 juin 1919 mettant fin 
à 51 mois de guerre.
C’est ainsi que s’achevait la plus terrible 
guerre que l’humanité ait connu 
jusqu’alors.
…Chacun de vous, et votre présence le 
manifeste, a regardé, écouté, recherché 
et lu les différents témoignages de cette 
période douloureuse. L’arrêt des combats 
laisse les Français dans la souffrance et 
l’inquiétude, ils sont heureux mais sidérés 
par les dégâts matériels et humains.
«La France de la sortie de guerre est 
un grand hôpital et un cimetière» 

disait Pierre Lemaitre, le devoir de 
mémoire que nous partageons par cette 
commémoration est indispensable pour 
que, nous, jeunes générations qui n’avons 
pas connu de guerre puissions entendre 
les horreurs que la haine humaine peut 
provoquer.
Aucun Français en 1918 ne reste 
insensible aux effets de cette guerre qui 
laissera dans les deux camps des cicatrices 
douloureuses et des amertumes, source 
de haine et d’incompréhension qui 
éclateront 20 ans après.
Dans toutes les communes, sont édifiés 
les monuments aux morts pour que 
les familles puissent 
physiquement honorer 
les disparus de la Grande 
Guerre, 400 000 soldats 
ne seront jamais retrouvés. Le bilan est 
monstrueux : 10 millions de morts, 20 
millions de blessés, 8 millions de mutilés, 
handicapés, fous et gueules cassées.
...
Georges Duhamel, médecin en unité de 
chirurgie mobile se fait le témoin des 
ravages de cette guerre, des souffrances 
de ces martyrs qu’elle ampute, qu’elle 
défigure, qu’elle rend fous. Il conclut son 

livre, prix Goncourt pour Civilisation, en 
écrivant : « la civilisation n’est pas toute 
cette pacotille terrible et si elle n’est pas 
dans le cœur des hommes, et bien elle 
n’est nulle part ! »
Nul ne pouvait imaginer que ce XXe siècle 
allait être marqué par d’autres conflits 
encore plus meurtriers basculant dans 
l’insoutenable et l’horreur.
Notre civilisation aujourd’hui est bouscu-
lée, perturbée, angoissée, agressée.
Jeunes d’aujourd’hui dont nous 
remercions la présence, n’oubliez jamais 
que vos aînés, les grands-pères de vos 
grands-pères, il y a cent ans, se sont 
battus, ont souffert pour préserver la 
France où vous, vous vivez en paix.
Au-delà de cette période lointaine et 
pourtant si proche, nous adressons 
chaque année un message de mémoire 

parfois douloureux 
pour qu’on puisse 
comprendre combien 
est fragile notre paix 

et combien on devrait la respecter, se 
respecter. Honneur aux poilus qui ont fait 
cette guerre, qui ont vécu cet enfer, qui 
ont fait preuve d’honneur, de bravoure 
et de sacrifice pour que la flamme de 
l’espérance qui les a accompagnés soit un 
exemple auguste afin que nous puissions 
vivre longtemps en paix.

Vive la République, vive la France !

Grande mobilisation autour de la cérémonie du centenaire de 
l’armistice. Monsieur le maire, Christophe Sueur et son conseil 
municipal avaient choisi de célébrer ce centenaire de la Grande Guerre 
par un évènement marquant et de lui donner une tonalité émouvante. 

A Saint-Pierre d’Oléron
durant cette guerre

107 sont morts pour la France

Dans les figurants, Français et Allemands 
se côtoyaient tout au long de la cérémonie

La mise en scène de la dernière heure de cette bataille 

se terminait par une fraternisation © J. Chauvau



En cette fin d’année, la majorité des travaux concerne la voirie. 
Aux abords des villages et quelques rues dans la ville ont fait l’objet 
de nouveaux aménagements. Il s’agit de favoriser les déplacements des 
piétons et autres usagers en sécurisant les carrefours dangereux. 
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l En cours de réalisation 
ou déjà terminés
Le carrefour des Tricoles est bientôt 
terminé, ce nouvel équipement 
permettra une meilleure visibilité. Des 
travaux de même nature ont été réalisés 
à l’intersection de la rue de l’Océan 
et de la route touristique Les Grands 
Coutats à La Biroire. Route de l’Ileau à 
La Fromagerie, la voirie est terminée, 
reste le marquage à effectuer. Cité Jean 
Moulin, des bordures trottoirs délimitent 
l’espace piéton.

l Les travaux à venir 
L’état de la rue du Fief Norteau n’est plus 
à montrer, cette voie avait été ouverte 
dans les années 80. Sa chaussée devra 
être entièrement rénovée. Les travaux 
concernent également le réseau pluvial, 
l’éclairage public et la mise aux normes 
pour l’accessibilité dans le cadre de 
l’amélioration du PAVE (plan accessibilité 
de la voirie et de l’espace public). 

l Services mairie
Le point d’accueil de la mairie ouvrira ses 
portes avant la fin de l’année. Il abritera 
les services de l’état-civil et des titres 
sécurisés (carte nationale d’identité et 
passeport). L’espace se veut modernisé, 
équipé d’une borne d’information tactile 
où les documents administratifs seront 
consultables en ligne.

l Du côté de La Cotinière
Une partie du parking du Cap Nord sera 
réservée à la mise en place de la base vie 
lors du grand chantier d’aménagement 
du port. Toute la logistique nécessaire 
aux travaux y sera concentrée. 
L’emplacement dédié à la fête foraine 
sera également réquisitionné pour les 
mêmes raisons. 
Dans un deuxième temps, le parking de 
la chapelle sera fermé pour stocker les 
blocs de granites qui viendront former 
l’épi. Ce dernier viendra délimiter et 
protéger de la houle le troisième bassin 
du port. Pendant toute la durée des 
travaux, le sens de circulation dans la rue 
des Grands Huniers sera inversé.
En ce début d’année 2019, les travaux de 
la maison du garde phare démarreront. 
Ils prévoient l’aménagement d’une salle 
réservée à la SNSM et une autre pour 
accueillir des expositions.  

De nouveaux travaux 
sur la commune

Création 
d’un nouveau

jardin du souvenir 

Le jardin du souvenir, espace réservé 
à la dispersion des cendres, n’était 
plus adapté au respect des défunts. 
Un nouvel espace vient donc d’être 
aménagé, non loin de celui déjà 
existant. Les cendres s’écouleront sur 
un tapis de galets recouvrant un puits.

Les familles pourront désormais, 
selon la volonté du défunt disperser 
les cendres dans ce nouveau lieu où 
seules les fleurs naturelles coupées 
sont autorisées. Une déclaration devra 
se faire auprès du service cimetière.
Cet aménagement cinéraire est un lieu 
collectif et répond à un fonctionnement 
bien précis : aucune plaque personnelle 
n’est autorisée, cet endroit doit rester 
sous sa forme initiale.
Sur l’ancien jardin du souvenir les 
plaques, les bibelots, les jardinières 
devront être enlevés avant le 21 mars 
2019 afin que celui-ci puisse être 
réaménagé. Au-delà de cette date, le 
service cimetière devra effectuer le 
retrait des divers objets. 
Service cimetière ouvert du lundi au 
jeudi de 9h00 à 11h00 et de 14h à 17h le 
vendredi 9h à 11h (rue Franck Massé).
cimetiere@saintpierreoleron.com
Carole Hardy 05 46 85 92 47

Le nouveau jardin du souvenir 

accueillera les cendres des défuntsA l’entrée des Pibles et de Saint-Séverin

la route est momentanément fermée le temps des travaux, 

réouverture en fin d’année



Toutes les communes de l’île d’Oléron 
accueilleront ainsi ce relais d’assistants 
maternels itinérant (le RAM Oléron). A 
Saint-Pierre d’Oléron, il est hébergé à 
l’école maternelle Jules Ferry : espace 
jeux et permanence s’y déroulent deux 
fois par mois. Accompagnés des enfants, 
les assistants trouvent un espace 
aménagé dans la salle de motricité mise 
à disposition par la municipalité.
Chercher un mode de garde pour confier 
son enfant toute une journée à une 
personne inconnue peut être un facteur 
de stress pour les parents. Avec ou sans 
RDV, le relais d’assistants maternels 
vient accompagner les parents dans 
leurs recherches et leurs démarches 
administratives. L’animatrice peut 
répondre aux différentes demandes ou 
diriger vers les instances concernées 
(PAJEMPLOI, DIRECCTE), elle apporte 
conseil et dirige sur les modes d’accueil 
existants, collectifs ou individuels. 
Recevant parfois des demandes 
atypiques, telle que la garde à domicile 
ou le week-end, elle dirige alors les 
familles vers les professionnels pouvant 

Enfance, un relais d’aide aux 
parents et aux professionnels 

répondre à ces besoins. En capacité de 
fournir une liste complète du réseau 
d’assistants maternels et des autres 
structures, elle s’efforce de simplifier les 
démarches parfois jugées trop lourdes.
Parallèlement, elle accompagne 
également tous les assistants 
maternels agréés et les renseigne sur 
leur statut juridique, la profession, 
la règlementation en vigueur ou les 
fondamentaux d’un  contrat.
Dans le cadre de la professionnalisation 
de l’emploi, Mme Bochet met en place 
des ateliers thématiques en soirée afin 
que chacun puisse s’informer ou tout 
simplement échanger. Des rencontres 
qui pourront ainsi contribuer à rompre 
l’isolement des professionnels. Véritable 
lien entre familles et professionnels, ce 
service gratuit est ouvert à toutes et à 
tous. Le planning est diffusé dans toutes 
les mairies, plaquettes et infos sont 
disponibles au service enfance/scolaire 
rue de la République à Saint-Pierre 
d’Oléron ou sur le site de la CdC.
*CAF : caisse d’allocations familiale et 
MSA : mutualité sociale agricole 

Un nouveau service public est proposé aux familles et aux assistants 
maternels pour leur venir en aide. La petite enfance relevant des 
compétences confiées à la communauté de communes (CdC), Marie-
Claire Bochet éducatrice de jeunes enfants est chargée de la mise 
en place de ce service sur notre territoire insulaire avec le soutien 
de la CAF et de la MSA*.

Relais d’Assisants Maternels - renseignement : Marie-Claire Bochet 
Communauté de communes 06 46 56 19 00

Golf, 
des champions 

en herbe !
Jeudi 18 octobre, la classe de CE2-CM1 
de Bourcefranc-le-Chapus s’est retrou-
vée sur les greens du golf de Saint-
Pierre d’Oléron.
Les élèves étaient encadrés par les 
bénévoles de l’école de golf qui les ont 
accompagnés dans des ateliers tech-
niques et sur le pitch and put, parcours 
adapté aux plus jeunes.
J’ai bien aimé le practice car on pouvait 
frapper de grands swings, nous a dit 
Quentin, tandis qu’Ana a affirmé qu’on 
se sentait comme des pros ! sur le par-
cours.
Depuis cette année, l’école a obtenu le 
label Génération 2024 qui vise à pro-
mouvoir l’olympisme dans le milieu 
scolaire en vue des jeux olympiques de 
Paris. 
C’est à travers la pratique du golf que 
les petits Chapuisais vont partager ces 
valeurs pendant 3 ans en partenariat 
avec le golf de Saint-Pierre d’Oléron et 
l’USEP, association du sport scolaire. 
De quoi en faire de futurs champions...
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Plan communal 
de sauvegarde

Dans le cadre du plan communal de 
sauvegarde, la commune de Saint-
Pierre d’Oléron, a mis en place un 
système automatisé d’alerte et d’in-
formation de la population (SAIP). 
Ce dispositif permet au maire d’avoir 
une réactivité en temps réel, face à 
un évènement imprévu (alerte mé-
téo, risque de submersion etc…).

Vous recevez, soit un sms (si vous 
avez rempli le formulaire prévu à 
cet effet) soit un appel sur votre 
téléphone fixe (données recueillies 
dans l’annuaire universel par le sys-
tème automatisé) pour vous infor-
mer d’une alerte météo ou de tout 
autre risque potentiel.  

Concernant l’utilisation de vos don-
nées personnelles fournies dans 
l’annuaire universel et seulement 
pour les administrés n’ayant pas 
rempli le formulaire mis à disposi-
tion par le service de la police muni-
cipale ou inséré dans La Lanterne, 
vous avez la possibilité de vous op-
poser à l’utilisation de vos coordon-
nées. Pour cela il vous appartient 
de le signaler par courrier adressé 
à monsieur le maire de la commune 
de Saint-Pierre d’Oléron (service de 
la police municipale 05 46 47 79 47
ouvert tous les jours du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30).

Dans le cadre de la remise à jour du plan communal de sauvegarde PCS, outil opéra-
tionnel et stratégique en cas de catastrophe naturelle ou sanitaire, une fiche d’inscrip-
tion a été prévue pour des personnes qui souhaitent être prévenues lors du déclenche-
ment du PCS (alerte météo, catastrophe naturelle...).

Dans le cadre du dispositif d’un éven-
tuel déclenchement du plan communal 
de sauvegarde, un formulaire d’inscrip-
tion est à disposition auprès du service 
du Centre communal d’action sociale. Il 
permet aux personnes vulnérables de 
se faire connaître en cas d’événement 
exceptionnel nécessitant une évacua-
tion. Ce dispositif est déclenché seule-
ment en cas d’alerte grave (submersion 
marine, tempête, feu, risque chimique 
ou encore canicule) et renseigne sur les 

éventuelles précautions à prévoir selon la 
santé des personnes, sur leur lieu de rési-
dence et sur la configuration de leur habi-
tat en cas d’intervention.
Un formulaire élaboré par le service de la 
police municipale doit être mis à jour ré-
gulièrement afin d’assurer la sécurité des 
plus fragiles.
Qui est concerné par ce dispositif ?
Personne âgée de 70 ans et plus, souf-
frant d’un handicap, de plus de 60 ans 
reconnue inapte au travail ou fragile pour 

d’autres raisons. Le formulaire prévoit 
des questions d’ordre médical (soins infir-
miers, aide à domicile…) et d’accessibilité 
au logement pour faciliter l’intervention 
des secours.
Aujourd’hui plus de deux cents résidents 
sur la commune sont inscrits dans ce 
fichier. Pour une meilleure gestion des 
risques et dans un souci d’une sécurité op-
timale, vous pouvez vous faire connaître 
auprès du CCAS 05 46 47 31 12 qui enre-
gistrera votre d’inscription. 

Anticiper pour réagir 
au plus vite

Pour les personnes vulnérablesPour les personnes vulnérables
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION ALERTES RISQUES MAJEURS 
mairie de Saint-Pierre d’Oléron

Ce formulaire est à retourner à : mairie - CS 40100 - 26 rue de la République 17310 Saint-Pierre d’Oléron
ou par mail : police.municipale@saintpierreoleron.com

 IdentIfIcatIon 

r Particulier  
Nom : ……………………………...........................................................................................................................................
Prénom : ……………………………………………………………………………………………....................................................................
Adresse : ………………………………………………………………………………………….......................................................................

r Entreprise 
Nom de l’entreprise : …………………………………………………………………………….................................................................
Responsablesécurité : ……………………………………………………………………………………………................................................
Adresse : ……………………………………………………………………………………….........................................................................
……………………………………………………………………………………….........................................................................................

 Vos coordonnées *1

Numéros de téléphone : 
Numéro 1 : …………………………………………   
Numéro 2 : …………………………………………   
Numéro 3 : …………………………………………

Adresse mail : ……………………………………………………………………..................................................................................... 
*1 Données obligatoires. Ces données ne pourront être utilisées à d’autres fins que celles visées par le dispositif 
d’alerte du Plan Communal de Sauvegarde de la commune. 

 Les rIsques et Les modes d’aLerte  

r Risque inondation *2 : alerte par message vocal ou sms en cas de niveau 1 et 2 
r Risque tempête : alerte par message vocal ou sms en cas de niveau orange
r Risque vagues submersion : alerte par message vocal ou sms en cas de niveau orange
r Risque transport de matière dangereuse : alerte par message vocal
*2 Uniquement pour les personnes exposées au risque inondation  

Pour plus d’informations vous pouvez contacter : 
Tel : 05 46 47 79 47 – Fax : 05 46 85 57 45

Fait à …………………………………....................….................., le …………............…………………………….........… 

Signature 

Dans le cadre de la remise à jour du plan communal de sauvegarde PCS, outil opérationnel et stratégique 
en cas de catastrophe naturelle ou sanitaire, une fiche d’inscription a été prévue pour des personnes 

qui souhaitent être prévenues lors du déclenchement du PCS.
Il vous suffit de remplir cette fiche et de la déposer ou l’adresser au service de la police municipale ou encore 

de la télécharger sur le site de la mairie à l’adresse suivante : www.saintpierreoleron.com



Le Plan de Prévention des Risques Naturels 
(PPRN) a été approuvé le 17 aout 2018, 
il concerne les risques d’érosion côtière, 
de submersion marine et d’incendie de 
forêt. Sur l’île d’Oléron, différents critères 
ont conduit les services de l’État à décider 
de réviser le plan de ces communes selon 
trois phénomènes naturels étudiés :
- le recul du trait de côte par l’érosion 
littorale,
- la submersion marine (submersion 
temporaire par la mer des terres 
situées en dessous des niveaux des plus 
hautes eaux marines ou provoquée par 
franchissement de paquets de mer),
- les incendies de forêts.
Le PPRN vise, dans une perspective 
de développement durable, à éviter 
une aggravation de l’exposition des 
personnes et des biens aux risques 
naturels et à réduire leurs conséquences 
négatives sur les vies humaines, 
l’environnement, l’activité économique 
et le patrimoine culturel en délimitant 
des zones d’exposition aux risques à 

Prévention des risques
un plan revu et corrigé

l’intérieur desquelles des constructions 
ou des aménagements sont interdits, 
tout en permettant sur d’autres zones 
un développement raisonné et sécurisé, 
là où l’intensité de l’aléa le permet, le 
PPRN contribue à la non aggravation de 
l’exposition à des risques naturels ; en 
définissant des mesures de prévention, 
de protection et de sauvegarde ainsi que 
des mesures relatives à l’aménagement, 
à l’utilisation ou à l’exploitation de 
constructions, d’ouvrages ou d’espaces 
cultivés ou plantés existant à la date 
d’approbation du plan, le PPRN participe 
à la réduction des dommages.
Il a été approuvé par chaque commune 
de l’île d’Oléron le 17 aout 2018, par le 
Préfet de Charente-Maritime et transmis 
aux communes le 14 septembre.
l Pour la submersion marine 
Pour toutes les communes de l’île, 
la tempête Xynthia de février 2010 
répondant à ces critères a été retenue 
comme événement hydrométéorologique 
de référence.

Face aux événements tempétueux répétés, une grande partie du 
littoral français est concernée par les risques d’érosion littorale 
et de submersion marine. Souvenons-nous de l’événement 
hydrométéorologique du 27 au 28 février 2010 (tempête Xynthia) qui a 
engendré de nombreux dégâts sur l’ensemble de la façade Atlantique 
et de ses terres basses (surverse par-dessus les protections ou par 
destruction de celles-ci et submersions généralisées sur l’ensemble 
des zones basses du territoire).
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Extrait des cartes disponibles sur le site de la mairie 

et consultables au service urbanisme

Deux aléas de référence sont étudiés afin 
de prendre en compte les conséquences 
du changement climatique : un aléa court 
terme (CT) : 
- événement de référence (Xynthia) + 
20 cm pour le niveau marin au large. 
Ce scénario permet de définir la 
constructibilité des terrains,
- un aléa long terme (LT) : événement de 
référence (Xynthia) + 60 cm pour le niveau 
marin au large. Ce dernier scénario sert 
de définition des mesures de réduction 
de la vulnérabilité ou cote plancher dès 
lors que les projets sont admissibles au 
regard du scénario court terme ci-dessus.
Les résultats des modélisations 
permettent ainsi de caractériser, qualifier 
et cartographier à l’échelle cadastrale 
les hauteurs d’eau et les vitesses 
d’écoulement qui servent de base à la 
définition des aléas submersion du PPRN 
de l’île d’Oléron.
La zone immédiatement située en arrière 
des ouvrages de protection est zonée 
avec un principe d’inconstructibilité 
forte (Zone Rs1) en raison de l’intensité 
du risque lié à la rupture potentielle des 
protections.
Pour ce même risque, en fonction de 
l’importance de l’aléa et par croisement 
avec les enjeux du territoire, il a été créé 
2 zones à caractère inconstructible (Rs2 
et Rs3) et 2 zones où l’urbanisation sera 
autorisée (Bs1 et Bs2).
Pour les terrains soumis à un risque 
à court terme modéré situés dans un 
centre-bourg dense et historique, une 
zone spécifique dérogatoire a été créée 
(zone orange – Os). Dans ces secteurs, 
la constructibilité sous condition dans 
les terrains considérés comme des dents 
creuses en termes d’occupation urbaine 
et sur les parcelles vierges identifiées sur 
la carte de zonage réglementaire sera 
admise.



Enquête publique, périmètre des bâtiments de France
et modification du plan local d’urbanisme
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(ou recul du trait de côte)
L’analyse des photographies aériennes 
historiques a permis de définir la position 
du trait de côte à différentes dates. Par 
la suite, l’analyse de l’évolution de ces 
différentes positions a abouti à établir un 
taux d’évolution (érosion ou accrétion) 
annuel historique par secteur homogène 
du littoral (exemple : érosion du littoral 
de 0,10 m/an). 
Tous les terrains situés dans la zone 
soumise au recul du trait de côte 
sont identifiés en zone Re à caractère 
totalement inconstructible.
l Pour les incendies de forêt
La définition de l’aléa incendie de 
forêt repose à la fois sur la description 
des peuplements et sur l’analyse des 

départs de feu. En effet, la nature du 
massif forestier permet de déterminer 
pour chaque secteur  l’inflammabilité 
à savoir la capacité d’un peuplement à 
s’enflammer, et  la combustibilité (masse 
combustible). 
D’autre part, l’analyse des feux historiques 
a conduit à déterminer le nombre et la 
localisation des départs de feu (l’éclosion 
potentielle).
Enfin, un recensement des moyens de 
défendabilité (poteaux incendies, pistes 
coupe-feux) a été engagé.
Les zones urbanisées en aléa faible et très 
faible restent constructibles (zones VF1 et 
VF2).
Pour tous les autres secteurs soumis 
à l’aléa incendie de forêt faible (Zone 
Rf), les constructions nouvelles seront 

interdites (zones en rouge pâle sur la 
carte de zonage). Enfin, en zone d’aléa 
très faible, la constructibilité est admise 
sous condition de respecter l’emploi de 
matériau adapté.

Depuis le lundi 12 novembre 2018 
jusqu’au mardi 11 décembre 2018 inclus 
se déroule l’ouverture d’une enquête 
publique portant sur la modification du 
plan local d’urbanisme et la délimitation 
du périmètre des abords des monu-
ments historiques sur le territoire de 
Saint-Pierre. Michel Hourcade a été dési-
gné par le tribunal administratif comme 
commissaire enquêteur.
Le but de la modification du PLU est 
essentiellement de modifier le zonage 
du PLU afin de permettre la construc-
tion de la future gendarmerie en face du 
complexe sportif, la transformation de 
deux colonies en résidence de tourisme 
sans construction nouvelle, de modifier 
les règles de constructions pour tenir 
compte des contraintes nouvelles du 
plan de prévention des risques submer-
sion, mettre à jour le PLU au regard des 
règles de défense incendie.
Conformément au planning d’ouverture 
à l’urbanisation des zones 1AU, il est 
proposé de permettre des constructions 
dans le secteur de Mocque Panier à La 
Menounière, des Pibles, de Matha et de 
Mr Bricolage en centre-ville.
La note de présentation téléchargeable 
sur le site de la commune ou consultable 
au service urbanisme détaille l’ensemble 
des modifications envisagées.

Concernant la modification du péri-
mètre de protection des monuments 
historiques, il s’agit de remettre en 
vigueur le périmètre de protection qui 
avait été défini et approuvé dans la pré-
cédente modification (dis-
positif annulé en 2017 par 
la protection du clocher 
de l’église) qui a pour fina-
lité de supprimer le rayon 
systématique de 500 mètres autour des 
monuments pour une adaptation plus 
cohérente au centre ancien et historique 
de la ville. 
L’enquête se déroulera à la mairie, du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h30. Le commissaire 
enquêteur recevra lundi 12 novembre, 
de 9h00 à 12h00, vendredi 23 
novembre, de 14h00 à 17h00, et mardi 
11 décembre, de 14h00 à 17h00. 
Chacun pourra prendre connaissance 
du dossier comportant notamment une 
évaluation environnementale qui a été 
soumis pour avis à l’autorité environne-
mentale et consigner ses observations 
sur le registre d’enquête, ou les adresser 
à M. le commissaire-enquêteur par écrit 
à la mairie (service urbanisme, 26 rue de 
la république, 17310 Saint-Pierre d’Olé-
ron) ou par voie électronique à urba-
nisme@saintpierreoleron.com. 

Un poste informatique est tenu à la 
disposition en mairie pour consulter le 
dossier.
Le dossier et l’ensemble des remarques 
sont également disponibles sur le site 

internet de la commune.
Pendant la durée de 
l’enquête publique, toute 
personne intéressée par 
le projet peut demander 

des informations auprès du service urba-
nisme, Mme Nayrac (téléphone : 
05 46 47 77 08).
Le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur seront 
tenus à la disposition du public 
au service urbanisme de Saint-
Pierre d’Oléron, aux jours et 
heures d’ouverture habituels, 
ainsi que sur le site internet 
de la ville pendant une durée 
d’un an à compter de la date 
de clôture de l’enquête. 
Au terme des enquêtes 
publiques, le conseil 
municipal se prononcera sur 
l’approbation du projet de 
modification du PLU et le 
périmètre des abords des 
monuments historiques 
sera approuvé par arrêté 
préfectoral.

Informations supplémentaires, précisions sur le classement de votre parcelle, consultez le site internet de la commune 
(www.saintpierreoleron.com/urbanisme-travaux/le-plan-local-durbanisme-plu/) 

ou rendez vous au service de l’urbanisme de la mairie 
ouvert au public tous les jours sauf le mardi matin et le jeudi après-midi - de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

www.saintpierreoleron.com 
rubrique : urbanisme & travaux/
Enquêtes et réunions publiques



Répondre à une forte demande des 
administrés est une priorité pour nous 
précise l’adjointe au maire chargée 
des affaires sociales, Sylvie Frougier. 
On ne peut pas laisser les gens dans 
la difficulté, ils ont besoin d’aide et 
de soutien, c’est pourquoi, nous nous 
sommes tournés vers la COBEMO (le 
comité de bassin d’emploi Marennes 
Oléron) et l’avons sollicitée pour mettre 
en place une permanence. 
La structure a répondu favorablement 
et cette permanence existe depuis 
novembre à raison d’un lundi tous 
les quinze jours sur rendez-vous 
uniquement auprès de Fatna Couteau, 
de la Maison des initiatives et des 
services 05 79 86 01 50.

Une aide pour accéder 
aux services dématérialisés
A l’heure de la dématérialisation nous ne sommes pas tous égaux 
face au numérique. Certains publics rencontrent des difficultés, c’est 
pourquoi la commune a souhaité mettre en place, en mairie, une 
permanence d’aide aux personnes démunies.

so
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Ecrivain public
une aide gratuite
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Lisiane Delavois est écrivain public bé-
névole. Elle apporte une aide à toute 
personne qui rencontre des difficultés 
pour effectuer des démarches admi-
nistratives ou autres.

Dans quel cas faire appel à ses services 
? Pour des dossiers (une demande 
de logement, un dossier de retraite, 
une aide juridictionnelle…), pour des 
démarches administratives (pôle em-
ploi, CPAM, CAF, services fiscaux…) et 
aussi pour la rédaction de courriers 
personnels, CV, lettres de motivation.
Si elle ne peut vous apporter son aide, 
elle pourra néanmoins vous orienter 
vers les personnes ou les services 
compétents.
Les permanences, totalement confi-
dentielles, auront lieu le premier jeudi 
de chaque mois de 9h30 à 12h30, en 
mairie, bureau annexe du CCAS (ac-
cessible par le parvis). Uniquement 
sur rendez-vous, auprès de l’accueil 
de la mairie au 05 46 47 02 83

Le centre communal d’action sociale en 
partenariat avec l’association le Local a 
mis en place un tarif préférentiel sur les 
places de cinéma. Réservé à tous les lo-
cataires de logement à loyers modérés, 
sur la commune, la municipalité renou-
vèle son engagement en 2019.

Sur Oléron, deux bureaux de poste 
élargissent leur mission en installant 
dans leurs locaux des maisons de 
services au public. La poste entend 
lutter contre la fracture numérique et 
propose un service d’accompagnement 
de proximité auprès des habitants 
par la mise à disposition gratuite 
d’équipement informatique. Accessible 
en libre service, les usagers bénéficient 
d’un soutien humain dans leur 
démarche administrative pour accéder 
aux services tels que Pôle emploi, les 
caisses d’allocations familiales, maladie, 
retraite… Sur les communes de Saint-
Denis et Dolus d’Oléron, les administrés 
peuvent aujourd’hui profiter de ce 
service.

Comment en bénéficier ?
Il suffit de prendre une adhésion an-
nuelle par famille au Local et ce sont tous 
les membres qui en bénéficient ! Elle est 
de 17€ et permet une réduction sur les 
places de cinéma. Cette cotisation est 
renouvelable tous les ans.
Le tarif appliqué aussi bien pour les en-
fants que pour les adultes est de 3,50€. 

Le différentiel est pris en charge par le 
CCAS soit : par enfant : 1€ et par adulte : 
1,50€. si vous souhaitez adhérer, il vous 
suffit de présenter votre quittance de 
loyer comme pièce justificative.
Contactez le CCAS, en mairie de Saint-
Pierre d’Oléron, Corinne Panès et Sophie 
Couteau au 05 46 47 31 12. Ouvert tous 
les jours, du lundi au vendredi.



Ce service, anciennement appelé 
TaxisMouettes est ouvert à tous 
(habitants et visiteurs, jeunes et 
moins jeunes). Un véhicule vient vous 
chercher directement à votre domicile 
oléronais pour vous emmener au 
centre-bourg de Saint-Pierre d’Oléron 
et de Dolus d’Oléron. 
Pour réserver, en semaine, vous devez 
appeler la veille de votre déplacement, 
avant 17 heures. Un opérateur vous 
indiquera l’heure prévisionnelle de 
départ et vous confirmera l’heure 
d’arrivée à destination. Surtout, 
n’oubliez pas de réserver votre retour. 
Ce transport fonctionne trois jours par 
semaine : mardi, mercredi et samedi, à 
des horaires pré-définis. 
Vous pourrez être déposé, selon vos 
besoins, dans les cœurs de village 
(administrations, commerces, hôpital, 
PMI, …) et leurs extérieurs (complexe 
sportif de l’Oumière, Iléo, grandes 

Transport à la demande
un service facile pour tous 

Un service d’aide 
à la mobilité

Dans sa démarche de lutte contre 
l’isolement, depuis 2003, la commune 
de Saint-Pierre d’Oléron a mis en 
place un transport pour aller faire ses 
courses. Il ne vise pas seulement les 
personnes âgées mais aussi celles qui 
vivent seules ou isolées demeurant 
dans les hameaux et villages.

Cet accompagnement permet en 
outre de faciliter l’accès aux services 
situés au cœur de la ville (les com-
merces, la poste, les pharmacies, les 
administrations, etc) mais aussi de 
rompre la solitude et de maintenir 
une certaine autonomie.
Des tournées sont organisées en véhi-
cule de la mairie pour récupérer les 
personnes à leur domicile, les dépo-
ser auprès des lieux demandés, en 
centre-bourg et ensuite les raccompa-
gner chez elles.
Ainsi, tous les lundis, mercredis et 
vendredis après-midi de 14h00 à 
17h30 il est possible de se rendre en 
centre ville. Une participation de 1€ 
ainsi qu’une utilisation régulière de ce 
service sont demandées. 
Aujourd’hui, Magali Enaud-Parenteau 
est chargée du transport dont béné-
ficient actuellement une trentaine de 
personnes.
Pour y prétendre, il suffit de vous ins-
crire auprès du CCAS : Mmes Corinne 
Panès ou Sophie Couteau en mairie de 
Saint-Pierre d’Oléron. Du lundi au ven-
dredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h. 
Tél. 05 46 47 31 12

En haut, de gauche à droite : le chirurgien M Haïdar et Christophe Sueur 

et les deux signataires, Pierrick Dieumegard et Jean-François Richard

La région Nouvelle Aquitaine gère le transport depuis 2017 
et propose une offre au plus près des besoins des citoyens : le transport 
à la demande, facile et accessible à tous.
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surfaces, …). Il suffit de prévenir 
votre chauffeur sur le choix de votre 
destination.  
Vous réglez votre transport 
directement auprès du conducteur
Tarifs : 2,50 € l’aller, 4,80 € l’aller-
retour ou pour les bénéficiaires de la 
carte Solidarité Transport : 1 € l’aller, 
1,5 € l’aller-retour.
Service interrompu en juillet et août et 
jours fériés.
Les jours et horaires sont disponibles 
dans tous les offices de tourisme de 
l’île et consultables sur le site de la 
Région : 
https://transports.nouvelle-aquitaine.
fr/fr/lignes-routieres
L’office de tourisme de Saint-Pierre 
d’Oléron est également un relais 
information. Ouvert tous les jours, du 
lundi au samedi de 10h00 à 12h30 et 
de 14h30 à 17h30. Tél 05 46 47 11 39

Elargissement du réseau de bus

La région Nouvelle Aquitaine 
a agrandi son réseau de bus 
sur le département. Il s’étend 
jusqu’à Courçon, Marans, 

Saint-Jean d’Anglély et Jonzac. 
Une plaquette avec les nouvelles 
lignes est disponible à l’office de 
tourisme de Saint-Pierre. 



Prévention des 
dégâts de gibier

Un observatoire régional territoires 
gibier est mis en place dans la région 
Nouvelle-Aquitaine.
Ce dispositif a pour vocation de créer 
une dynamique d’échange et de 
partage de données entre les acteurs 
(administrations, propriétaires et 
chasseurs). 
L’observatoire a pour objectif 
d’appuyer les décisions des comités 
départementaux de la chasse et de la 
faune sauvage (CDCFS) qui fixent les 
attributions de bracelets de chevreuils 
et de cerfs. 
Il servira également à l’établissement, 
au rétablissement ou au maintien d’un 
équilibre sylvo-cynégétique préalable, 
indissociable du plan Régional de la 
Forêt et du bois.
La fiche de signalement est 
téléchargeable sur le site www.
allianceforetsbois.fr/proprietaires-
foretiers/conseils-forestier/chasse-et-
gibier/ ou disponible dans les bureaux 
du groupement de développement 
forestier - GDF 17. 
Une fois remplies, les fiches peuvent 
être envoyées à l’adresse email 
suivante : 
legdf17@gmail.com ou à l’adresse 
postale suivante : le GDF17 3 
boulevard Vladimir - 17100 Saintes 
Renseignement complémentaire à 
GDF 17 au 05 46 93 00 04 

Pour limiter le nombre de chats sauvages, 
toujours en progression, il est urgent 
de les capturer afin de les identifier 
(procéder au tatouage) et de les stériliser. 
Par la suite, ils seront relâchés sur le 
lieu de la capture. Cette opération, en 
collaboration avec l’association Santiago 
et les vétérinaires (qui pratiquent un tarif 
préférentiel) et la Fondation 30 millions 
d’amis, est financée par la municipalité 
selon l’enveloppe disponible. Si elle se 
révèle efficace depuis sa mise en place, il 
manque cependant des bénévoles pour 
la capture des animaux mais aussi des 
familles d’accueil qui voudraient adopter 
des chatons trouvés ou des chats à 
replacer dans le cas d’un abandon, d’un 
départ en maison de retraite ou d’un 
décès. 
Quant aux maîtres de ces petits animaux 
de compagnie, ils sont vivement invités 
à les faire stériliser. Saviez-vous qu’un 
couple de chats non stérilisés peut 
engendrer plus de 20 000 descendants 

Contre la prolifération 
des chats, chacun peut agir

en 4 ans seulement ? La prolifération 
des chats est un vrai problème de 
santé publique, transmission de 
maladies, urine, nuisances sonores : 
miaulements, bagarres… 
Redoutables prédateurs, ils 
contribuent au massacre de 
millions d’oiseaux* et autres petits 
mammifères. Il ne s’agit pas de faire 
un procès à nos petits félins mais 
seulement d’aider l’association à 
baisser le taux de surpopulation et 
mieux gérer, voire, si possible de 
maîtriser leur prolifération. Il suffirait 
de deux ou trois personnes dans 
chaque village pour attraper ces 
animaux à l’aide de pièges prévus à 
cet effet fournis par l’association pour 
remédier à ce phénomène.
*Une enquête lancée par le Muséum 
National d’Histoire Naturelle et la LPO 
conclut à 500 millions d’oiseaux tués, 
chaque année, par les chats aux Etats-
Unis.

En 2017 la municipalité de Saint-Pierre d’Oléron signait une convention 
avec l’association Santiago et la Fondation 30 millions d’Amis pour 
affirmer son engagement contre l’abandon et la prolifération des chats 
errants afin de mettre en place un dispositif. Aujourd’hui, les membres 
de l’association ne suffisent plus, ils appellent à l’aide pour plusieurs 
raisons. L’urgence est de capturer les animaux errants.

Association Santiago, pour la protection et le recensement de la population féline 
06 77 82 27 61 Email : asso.santiago@gmail.com
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Vers la fin du XVIIe siècle, un Anglais 
du nom de Sprat décrit la coloration 
des huîtres sans toutefois en connaître 
l’origine. Il faudra attendre 1886 pour 
que Lankester identifie le pigment bleu 
produit par la navicule, qu’il nomme 
alors marennine. Ces travaux ne seront 
confirmés qu’en 1927 par Gilbert Ran-
son, sous-directeur du Muséum Natio-
nal d’Histoire Naturelle natif du village 
d’Ors. Retenons surtout que les fines de 
claires vertes étaient l’un des mets pré-
férés de Louis XIV !
Qu’est-ce que c’est que cette petite 
bestiole ? 
Cette petite chose douée de mouve-
ment et longue d’environ 100 microns 
est en fait une microalgue (on parle de 
phytoplancton) de l’embranchement 
des diatomées. Son nom scientifique 
est Haslea ostrearia. Pour se nourrir, elle 
utilise l’énergie solaire (grâce à la pho-
tosynthèse) et les nutriments présents 
dans l’eau. Elle vit préférentiellement 
sur le fond des claires et des marais.
Y’a-t-il un lien avec la diatomite ? 
Les roches portant le nom de diatomite 
proviennent bien des microalgues de 
l’embranchement des diatomées. En 
effet, elles sont constituées d’une sorte 
de coque nommée frustule (chez Haslea 

ostrearia, le frustule ressemble à la boîte 
ovale d’un fromage bien connu). 
La sédimentation de ces frustules très 
chargés en silice produit avec le temps 
les diatomites. 
Revenons à nos huîtres 
Parmi les quatre types d’huîtres qu’il 
est possible d’obtenir dans les claires du 
bassin Marennes-Oléron (Fine de Claire, 
Fine de Claire Verte, Spéciale de Claire et 
Pousse en Claire), seule la Fine de Claire 
Verte Label Rouge a l’obligation d’arbo-
rer la belle couleur caractéristique. Long-
temps, on a pensé que la verdeur était à 
l’origine d’un goût particulier. Des études 
ont montré que ce n’était pas le cas, 
seule la période de maturation en claire 
change les propriétés organo-leptiques 
des huîtres. Quoi qu’il en soit, le phéno-
mène de verdissement reste aléatoire, et 
ce malgré de nombreuses recherches sur 
le sujet. Cette spécificité est donc due 
uniquement au savoir-faire des ostréicul-
teurs du bassin et participe pleinement à 
la notion de terroir local.
C’est joli aussi en vert… 
Notons que la marennine libérée dans 
l’eau des claires peut être captée par 
n’importe quel organisme filtreur et que 
Haslea ostrearia n’est pas la seule diato-
mée à pouvoir induire un verdissement.  

La navicule bleue
vert comme... une huître
Contrairement à ce qu’ont pu entendre certains touristes mal 
renseignés, les huîtres de Marennes-Oléron ne se colorent pas 
en vert parce qu’elles sortent des claires la nuit pour brouter !
Leur couleur si caractéristique est due à la présence 
dans ces claires d’une microalgue, la Navicule bleue.

Source : Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement Marennes-Oléron. www.iodde.org

La communauté de communes à 
décidé de confier le site du Rucher 
des Allards à l’association des api-
culteurs de l’île d’Oléron. Ce site 
retrouve sa vocation grâce aux api-
culteurs qui n’ont pas ménagé leurs 
efforts.

La cabane repeinte et les ruches 
bien vivantes ont attiré un public qui 
ne manque pas d’éloges.
L’association AAIO, réunit des api-
culteurs qui ont la même passion de 
faire de l’apiculture de loisir. Certains 
préfèrent l’élevage d’abeilles et de 
reines, d’autres produisent du miel 
ou encore se consacrent à la fabri-
cation de dérivés des produits de la 
ruche. Chacun réalise ses envies.
Différents projets sont à l’étude tels 
que le greffage pour la multiplica-
tion de souches sélectionnées, le 
parrainage des ruches pour aider la 
sauvegarde des abeilles et de la pol-
linisation.
Vu l’intérêt suscité, l’association ai-
dera à la formation par l’apprentis-
sage pour l’élevage des abeilles et la 
conduite d’une colonie d’avettes*.
Une démarche soutenue par la CdC 
Oléron. 
Un projet en 2019 : redynamiser le 
Rucher des Allards pour en faire un 
pôle d’intérêt au grand public, un 
rôle éducatif et pédagogique, de 
sensibilisation de la fragilité de la 
nature et de nos protégées, Ô com-
bien utiles. 
Tél 05 46 75 29 64 - 06 23 35 46 76

P.M. Jacques, président de l’AAIO.

* Abeille européenne, l’avette ou la mouche 
à miel est une abeille à miel domestique ori-
ginaire d’Europe. Elle est considérée comme 
semi-domestique. C’est une des abeilles éle-
vées à grande échelle pour produire du miel.

Les abeilles 
de retour au rucher 
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Espèces cavernicoles, les moineaux uti-
lisent les trous et cavités présents dans 
les murs ou sous les toits des bâtiments 
pour construire leurs nids. Avec la mo-
dernisation et la rénovation des façades, 
les sites favorables à leur installation se 
font rares. Ces modifications de leurs ha-
bitats couplées d’une régression de leurs 
ressources alimentaires, en partie liée à 
l’utilisation de pesticides, sont à l’origine 
d’un déclin marqué des effectifs. 
Aucune espèce n’est épargnée ! Le moi-
neau domestique, par exemple, pourtant 
commun dans les villes et jardins, a vu 
sa population baisser de 17% sur les dix 
dernières années en France. L’espèce est 
aujourd’hui considérée comme « quasi-
menacée » au plan régional. Le moineau 
friquet, moins répandu, a perdu plus de 
la moitié de sa population en 10 ans ! 
Il est désormais en danger d’extinction 
dans la région. Quant au moineau soul-
cie, espèce méridionale, sa situation est 
moins critique en particulier en Charente 
et Charente-Maritime mais il reste tout 
de même peu abondant et localisé. 
Ce constat de déclin s’applique malheu-
reusement à la grande majorité des es-

Participez à la conservation
des moineaux
Dans un contexte de déclin de la biodiversité en milieu urbain, 
la ligue pour la protection des oiseaux (LPO) mène, en partenariat avec 
le groupe ornithologique des Deux-Sèvres et Charente Nature, 
un programme régional sur l’étude et la conservation de trois espèces 
de moineaux. Participer à la sauvegarde de ces espèces est à la portée 
de tous et cela démarre chez soi ! 

pèces d’oiseaux qui vivent en milieu bâti 
(hirondelles, martinets…). Ainsi, les pro-
grammes scientifiques mettent en évi-
dence un déclin de ces oiseaux de près 
de 30% en 30 ans ! 
Agir au quotidien 
Afin d’enrayer ce déclin, chacun peut 
agir à son échelle en mettant en place 
des actions simples. En premier lieu il est 
primordial de conserver les cavités exis-
tantes (dans les murs, sous les toits…). 
Lorsque celles-ci sont absentes, l’instal-
lation de nichoirs est une bonne alterna-
tive pour maintenir des sites potentiels 
de nidification. 
D’autre part, il est également impor-
tant de garantir une ressource alimen-
taire suffisante pour ces oiseaux. Durant 
la belle saison, favorisez la présence 
d’insectes dans le jardin en laissant des 
herbes hautes et en proscrivant les pes-
ticides et autres produits chimiques. En 
hiver, offrez-leur des graines dans des 
mangeoires (tournesol). 
Pour plus d’informations et de conseils, 
n’hésitez pas à contacter la LPO.
Programme moineaux : Elisa Daviaud 
05 46 50 92 21 – elisa.daviaud@lpo.fr

Affichage autorisé 
mais réglementé

A l’entrée de la ville, sur le rond point 
de la vigne, la municipalité met à dis-
position un espace d’affichage réservé 
aux associations de la commune afin 
qu’elles puissent y fixer des banderoles 
informant ainsi de leurs manifestations 
à venir. Cet affichage est soumis à une 
demande d’autorisation. 

Cet espace, ouvert uniquement aux as-
sociations de Saint-Pierre d’Oléron ou 
pour une manifestation organisée sur la 
commune, est géré sur autorisation de 
la conseillère municipale Jacqueline Tar-
det. Une demande doit être effectuée 
21 jours avant la manifestation auprès 
du service de la police municipale (par 
mail police.municipale@saintpierreole-
ron.com) dans laquelle il faut préciser 
la nature, la date et le lieu de l’événe-
ment. Dès réception de l’avis favorable 
et en fonction de la place disponible, la 
banderole pourra alors être installée. 
Le délai d’affichage est limité à 15 jours 
et elle doit être enlevée dès le lende-
main de la manifestation par l’associa-
tion. Sa taille ne doit pas dépasser un 
rectangle de 3x1 mètres et bien sûr, les 
banderoles déjà posées doivent rester 
en place et ne pas être enlevées.
Si toutefois ces mesures ne sont pas 
respectées, la commune se donne le 
droit d’annuler l’affichage ou d’enlever 
la banderole. 
Renseignement et règlement dispo-
nibles au service Police municipale, 
place Gambetta. Tél. 05 46 47 79 47 
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Challenge de la mobilité
objectif atteint !

Des résultats
en progression

L’isolement est la nouvelle misère sociale 
et nous ne pourrons pas faire reculer 
cet isolement sans réunir nos forces, 
partager nos idées et mutualiser nos 
ressources.

Pour rappel, la ville de Saint-Pierre a 
signé la charte Monalisa en 2016, cette 
implication de la municipalité dans la 
lutte contre l’isolement des personnes 
âgées est une action qui s’inscrit 

Contre l’isolement, 
la mobilisation continue
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La commune de Saint-Pierre d’Oléron, se 
distingue largement devant bien d’autres 
communes de plus grande taille dans la 
catégorie de 100 à 499 salariés ayant par-
ticipé au challenge de la mobilité du 16 
au 22 septembre.
La ville de Saint-Pierre d’Oléron a été 
élue lauréate pour ce nouveau défi avec 
un taux de participation de 27%, en nette 
hausse par rapport à l’année dernière.
Le nombre de kilomètres parcourus par 
les participants pendant la semaine du 
challenge s’élève à 986 km.
Monsieur le maire Christophe Sueur était 

Sensibiliser les entreprises et les salariés aux alternatives à la voiture 
individuelle et donner une occasion de les tester, valoriser les salariés 
qui viennent déjà autrement que seul en voiture, valoriser les entre-
prises qui agissent pour une mobilité plus durable, un événement 
fédérateur auquel 18 collectivités de Nouvelle-Aquitaine ont participé.

ravi de ce taux de participation, à l’issue 
de la cérémonie qui se déroulait le 16 
octobre à la communauté de communes.
Le président, Pascal Massicot, a remis à 
chaque lauréat des différentes catégo-
ries, un panier garni à déguster après cet 
effort bien mérité.
Cette opération a favorisé des initiatives  
entre collègues. Depuis, certains s’orga-
nisent en co-voiturage pour se rendre sur 
leur lieu de travail, souhaitons qu’elles 
soient durables !
Rendez-vous l’année prochaine pour un 
nouveau challenge.

Privé et public, même objectif. Les par-
ticipants étaient nombreux à se prê-
ter au challenge mobilité !  Quelques 
chiffres, sur Oléron cette année, par 
rapport à 2017 :
16 établissements engagés (+60%)
178 salariés participants (+76%)
38% des salariés ont modifié leurs 
habitudes.
 
La Ferme Marine du Douhet, lauréate 
dans la catégorie de 20  à 99 salariés,
La Banque Populaire, lauréate dans la 
catégorie de moins de 20 salariés,
Autres entreprises ayant participé au 
challenge 2018 :
- Gaboriau Frères
- Roue libre
- Pôle emploi Saint-Pierre 
- CREAA (centre régional d’expérimen-
tation aquacoles)
- Intersport
- Office du tourisme
- Novotel Thalassa Oléron
- Communes  de Dolus, de Saint 
Georges, de Saint Denis et Saint-Pierre 
- APO (Atelier protégé d’Oléron)

dans la loi adaptation de la société au 
vieillissement de 2015, axe majeur de la 
prévention de la perte d’autonomie.
Les bénévoles Monalisa de Saint-Pierre 
d’Oléron sont toujours aussi actifs auprès 
de nos aînés du réseau. 
Vous souhaitez faire partie du réseau de 
bénévoles ou vous souhaitez être visité 
par les bénévoles ? Contactez le service 
Vie quotidienne Florence Bariteau 
Tél. 05 46 47 30 77

Privé et public, tous ensemble vers un même objectif, au total

178 personnes ont participé à cette semaine mobilité sur Oléron

Deux collègues s’étaient organisées 

pour venir à pied de Dolus. Petite 

marche matinale à travers les marais



Dans le cadre du festival Visions 
d’Afrique, les élèves du cycle 3 de l’école 
Pierre Loti (ULIS, CE2 CM1 et CM2) ont 
rencontré une conteuse marocaine à la 
médiathèque Halima Hamdane ; suite 
à cela, les élèves de la classe de Magali 
Lombardo ont créé un conte L’aventure 
d’Halima que les élèves de CP et CE2 
d’Aurélie Thoumelin ont illustré, un bon 
exercice d’arts plastiques. Par ailleurs, 
les élèves ont également créé des 
masques en volume, des personnages 
imaginaires fabriqués à partir d’objets 
de récupération, des femmes africaines 

Inspirés par l’Afrique

habillées de tissus (atelier stylisme 
africain), ainsi que des tableaux peints 
sur fonds dégradés, animaux ou villages 
africains. 
D’autres productions complètent 
cette exposition, comme des portes 
marocaines à la craie grasse et un 
tableau participatif a fait l’objet d’un 
travail collectif qui avait pour thème : 
pour améliorer le monde où chacun 
peut écrire une idée et l’afficher.
La mise en œuvre de ce projet a duré 
plusieurs semaines. Les élèves se sont 
montrés très investis ! 

Autour de la manifestation Visions d’Afrique organisée par le Local, les 
enseignants de l’école Pierre Loti avaient choisi de travailler avec leurs 
élèves sur différents thèmes relatifs à l’Afrique. Les arts sous toutes 
leurs formes, peinture, sculpture, mode étaient présentés. Un projet 
pédagogique qui contribue à la découverte du continent.

Une exposition colorée occupait le hall 

du cinéma l’Eldorado en novembre dernier
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Les élèves des classes de CM1 - CM2 
et ULIS de l’école Pierre Loti partiront à 
Peyragudes, dans les Hautes-Pyrénées 
pour un séjour ski en janvier prochain. 
Ils seront près de 70, âgés de 8 à 10 ans, 
à prendre le départ. Au programme : 
découverte de la montage et sport tout 
schuss ! En attendant, tous les moyens 
sont mis en œuvre pour financer ce 
séjour. Elèves, parents et enseignants 
mèneront plusieurs actions telles que la 
vente de gâteaux le vendredi soir devant 
l’école et le samedi matin sur le marché 
et lors du marché de Noël ils installeront 
leur stand. Une bourse aux jouets, en date 

Changement d’air pour nos écoliers

Un spectacle 
offert aux enfants

pour fêter Noël
Comme chaque année, la municipali-
té offre un spectacle pour le Noël des 
enfants de toutes les écoles, mater-
nelles et primaires, publiques et pri-
vées. Son organisation est confiée au 
service culturel.
Il y aura trois représentations répar-
ties sur deux jours les 10 et 11 dé-
cembre dans la salle Pierre Bergé du 
cinéma Eldorado pour les 553 élèves 
scolarisés sur la commune.
C’est aussi l’occasion de présenter un 
spectacle vivant de qualité pour le 
jeune public. 
Cette année c’est le spectacle Tuiles 
de la Cie Fred Teppe qui est proposé. 
Un solo de jonglerie burlesque dans 
l’esprit d’un Jacques Tati. Il crée un 
univers décalé et poétique dans le-
quel il manipule des objets du quoti-
dien détournés de leur fonction. 

....................................................

Un petit air 
de vacances !
l Dans les écoles, un goû-

ter de Noël sera servi aux 
enfants le dernier jour avant les 

vacances. 
l A la cantine… Le père Noël vien-

dra faire une petite visite aux enfants 
et ils pourront danser le temps d’une 
pause en avant goût des festivités. 
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du 25 novembre 
a rencontré un 
tel succès qu’une 
partie du bénéfice 
sera reversée pour 
ce séjour. Une soirée 
dîner chorale sera prochai-
nement proposée. 
La municipalité participe financièrement 
au projet puisque une somme de 18€ par 
jour et par enfant est allouée. De plus, 
des aides financières sont versées par 
Lion’s Club et La Salicorne (association 
des parents d’élèves de l’école).
Mail : lasalicorne@hotmail.com 



Un peu de piment 
dans nos assiettes !
Tous les ans, le service de restauration scolaire élabore, autour d’une 
thématique, des menus originaux pour la semaine du goût. Toute la 
dernière semaine d’octobre, les enfants se sont régalés. 
Une véritable fête dans les assiettes !

Les heureux 
lauréats du collège
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Ecole Jean Jaurès, La Cotinière, enseignants et personnel communal

Toute l’équipe des cuisinières était à 
pied d’œuvre, ensemble elles avaient 
élaboré des menus pour mettre en avant 
le patrimoine culinaire des régions de 
France. Chaque jour une nouvelle région. 
Ce fut ainsi l’occasion pour les enfants de 
découvrir d’autres spécialités à travers de 
nouvelles saveurs. Nous sommes allés les 
rencontrer. Ce jour-là au menu : toasts de 
saumon fumé à l’aneth, magret de canard 
accompagné d’une purée de potimarron 
et en dessert, une surprise… cannelés 
bordelais, une spécialité du Sud-Ouest.
Regarde madame, y’a plus rien dans mon 
assiette ! lance Giovanni. Aujourd’hui 
c’est trop bien, les petits gâteaux au 
dessert, ils étaient délicieux ! nous 
confie Leïla avec un large sourire de 
ravissement. Alice, quant à elle a préféré 
la purée de potimarron, c’est trop 
bon ! J’ai mangé tout, s’exclame Nina, 

et en plus, les légumes c’est bon pour 
la santé ! La majorité a apprécié cette 
note d’originalité, cependant les galettes 
de sarrazin servies le jeudi n’ont pas 
rencontré le succès escompté… 

Qu’en pensait monsieur le maire, venu 
s’installer discrètement à une table ?  Il 
nous a bien semblé que son assiette est 
revenue vide. Rapidement, entouré 
d’enfants, assailli de questions, ce repas 
était malgré tout succulent et plein 
d’échanges. 
Si cette opération suscite la curiosité 
des jeunes et chamboule un peu leurs 
habitudes alimentaires, sa réussite 
revient aux agents pour l’encadrement. 
Il fallait prendre le temps de répondre 
à leur curiosité, et surtout passer outre 
l’aspect et les inciter à goûter, ce qui n’est 
pas toujours gagné ! 

Le principal du collège du Pertuis 
d’Antioche, Laurent Tourneur, a 
reçu les anciens élèves des classes 
de troisième et leur famille pour la 
cérémonie de remise des diplômes 
du brevet des collèges le samedi 13 
octobre. Il a souligné le rôle essentiel 
de l’école dans la République et félicité 
les élèves qui ont obtenu leur premier 
diplôme. 
Cette année, 82% des élèves présentés 
ont été reçus et parmi eux, 76% ont 
obtenu une mention et 30% d’entre 
eux ont obtenu la mention très bien.
Les maires des communes de Saint-
Pierre d’Oléron, Christophe Sueur, de 
La Brée-les-bains, Chantal Blanchard, 
de Saint-Georges d’Oléron, Eric 
Proust et de Saint-Denis d’Oléron, 
Jean-Michel Massé entourés de 
la conseillère départementale, 
Dominique Rabelle ont pu féliciter 
et remettre le diplôme aux jeunes 
administrés.
Cette cérémonie s’est déroulée dans 
une ambiance chaleureuse où les 
anciens élèves ont pu revoir leurs 
camarades et leurs professeurs. Ce 
moment de retrouvailles a permis à 
chacun d’échanger sur sa nouvelle vie 
de lycéen ou d’apprenti. 



Après la saison 2017 écourtée pour 
cause de remplacement du mât de 
Clapotis, 2018 a débuté par un projet 
exceptionnel, la participation de Clapotis 
au Festival Maritime Européen de Pasaïa  
au pays basque espagnol du 16 au 20 
mai. C’est grâce à l’aide de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles que 
ce déplacement a pu se concrétiser. 
Clapotis n’étant de taille pour affronter le 
golfe de Gascogne, c’est en camion qu’il 
a rejoint Hendaye puis Pasaïa par la mer. 
Un accueil très chaleureux de nos hôtes 
et des parades journalières dans la baie 
et le goulet où un public très nombreux 
se massait sur les berges toutes proches. 
Avec toute sa voilure, il a pu remplir 
à merveille son rôle d’ambassadeur 
d’Oléron. L’équipage a été très honoré de 
la visite du président de la Région, Alain 
Rousset, venu les saluer et échanger...
Pour les journées du patrimoine, Clapotis 
accueillait à bord près d’une centaine de 
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Il faisait encore bien beau lorsque le 
top départ des Foulées de l’Oumière a 
été donné à la veille du 11 novembre. 
Sur cette course on comptait quelque 
150 inscrits dont 57 femmes sur le par-
cours de 10km et sur le 20km plus de 
60 participaient dont une quinzaine 
de femmes. Elle réunit des publics de 
tout âge, certains couraient avec leurs 
enfants, bel esprit de partage… Le pré-
sident de l’Office municipal des sports, 
Frédéric Boudeau et son équipe se 
félicitent de cette fréquentation qui, 
même si elle semble être légèrement 
en baisse, reste pour certains une 
course de préparation aux marathons 
internationaux ou autres épreuves 
sportives. 
Le succès était au rendez-vous grâce à 
la mobilisation de plus de 70 bénévoles 
sollicités dès le matin pour les prépa-
ratifs, assurer la sécurité dans les car-
refours ou réquisitionnés pour les ravi-
taillements. Sans oublier les sponsors 
qui soutiennent cette manifestation 
par leur don. Chaque concurrent repart 
avec un lot de produits locaux… 

Prochain rendez-vous : la journée sport 
pour tous, organisée dimanche 9 dé-
cembre réunira marcheurs et joggeurs 
(pour 8 ou 15km) au départ de Vert-
Bois pour un parcours sur la plage et en 
forêt. Rendez-vous dès 9 heures sur la 
plage. Renseignement 06 72 00 74 63

Sloop baliseur Clapotis, 
toutes voiles dehors 

Une course sous 
le signe du soleil et 

de la bonne humeur !
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personnes ainsi que des élèves du lycée 
de la mer. Enfin des sorties à la journée 
ont permis la formation des équipiers 
pour manœuvrer Clapotis. De nouveaux 
navigateurs sont d’ailleurs les bienvenus. 
A tous ceux qui souhaitent venir 
découvrir Clapotis lors de ses sorties, il 
leur sera réservé le meilleur accueil !
Enfin, cerise sur le gâteau, ce fut la 
concrétisation tant attendue de mise à 
disposition d’un local et quel local ! En 
partage avec l’association de Fort-Royer 
c’est la maison dite Lapassouse sur le 
chenal de La Perrotine qui a été attribuée 
à l’association (photo ci-dessous). 
Tous les membres remercient le maire 
de Saint-Pierre qui s’est battu pour que 
ces maisons, propriété de l’Etat depuis 
Xynthia ne soient pas démolies et 
profitent à des associations communales. 
Vous aurez l’occasion de la découvrir.
Contact : sb-clapotis@sb-clapotis.fr 
Contacter le secrétaire au 05 46 47 22 84



Se divertir, se cultiver,
s’épanouir, c’est possible

Pour élargir sa culture
Des cours d’anglais, sans limite d’âge, 
sont dispensés - idéals pour ceux qui 
souhaitent voyager ou améliorer leurs 
connaissances professionnelles ou 
personnelles. Des cours de théâtre pour 
renforcer la confiance, l’estime de soi 
tout en faisant travailler sa mémoire sont 
également au programme ainsi que les 
techniques de la peinture, accessibles à 
tous.
Depuis la rentrée, des cours de coaching 
en maths aident les adolescents à abor-
der cette discipline autrement. 

Nouveau cette année, 
des ateliers créatifs
Moments de partage et d’échanges, 
les arts plastiques ont été favorisés 
avec un atelier de papier mâché où 
vous apprendrez toutes les techniques 
nécessaires à la réalisation de petits 
sujets, un atelier couture pour les 8 - 11 
ans et un atelier peinture céramique. 
Pour toutes ces activités, le matériel est 
fourni par l’association.

Côté bien-être 
Des pratiques de détente du corps et de 
l’esprit telles que le yoga, la sophrologie, 
le pilates et le qi gong contribuent à la dé-
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Un projet 
participatif 

avec les ados
C’est en partie par leur engagement 
qu’ils se sont fait un beau programme 
de vacances de la Toussaint. Les jeunes 
adolescents du Grenier, (Maison de 
l’enfance), sont partis à la recherche de 
sponsors, ils ont dû trouver des astuces 
pour financer une partie de leurs 
différents projets. 
Deux entreprises ont répondu 
favorablement, les jeunes tiennent à 
souligner leur générosité :
- le garage automobile Levol, à Saint-
Pierre pour la prise en charge de la 
réalisation de tee-shirts utiles lors de 
l’évènement Koh Oléron 2018 organisé 
par les animateurs du Grenier. Une 
épreuve du type Koh Lanta. 
- et Luc Coiffé pour avoir mis à 
disposition des jeunes sa station de 
lavage automobile IO Carwash lors de 
l’opération lavage de voiture. Ils ont ainsi 
bénéficié d’une valeur de 300€ de jetons. 
Cette opération de nettoyage avait lieu 
habituellement à la maison de l’enfance. 
Les recettes permettent ainsi aux jeunes 
de financer eux-mêmes une partie de 
leur futur séjour d’été. Cette journée fut 
un succès, les clients ont été nombreux 
et généreux ! Rendez-vous pour une 
toilette complète de votre automobile 
au printemps prochain !
Pour financer leurs projets vacances, ils 
proposeront crêpes et gaufres sur le 
marché de Noël.

L’association Castel réunit sous son toit une grande diversité d’activités, 
toutes contribuent à l’épanouissement et au bien-être. Menés 
par des intervenants diplômés, cette année de nombreux ateliers 
sont ouverts aux jeunes et aux adultes. Même si l’année est en cours, 
il est encore temps de vous inscrire. 

tente, au recentrage sur soi, à la concen-
tration et au lâcher-prise. Les cours sont 
dispensés dans un espace chaleureux. 

Expression artistique
Pour les jeunes, Castel propose trois 
styles de danse : le hiphop, le classique 
et le moderne jazz et pour les tout petits, 
éveil et initiation à la danse. Lors de ces 
séances, l’enfant développe ses capacités 
d’expression et apprend à s’affirmer au 
sein d’un groupe. 

Le secteur sportif n’est pas en reste
Que votre ambition soit de remodeler 
votre corps ou simplement d’entretenir 
votre forme physique en cours 
collectif ou de manière individuelle, 
le programme est varié, musculation, 
fitness, renforcement... Lors des premiers 
cours, l’animateur conseille, encadre 
et corrige, garantie d’un encadrement 
professionnel, en salle sur le complexe 
sportif de l’Oumière. 

Toutes ces offres sont en ligne sur le 
site de castel.asso.fr. Email : maison-en-
fance@castel.asso.fr 
Renseignements et inscriptions à la Mai-
son de l’enfance 05 46 36 09 03, rue 
Mendès France. 



Que se passe-t-il
du côté de La médiathèque ?
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Rencontre autour de la romancière 
Carson McCullers par Josiane Savigneau
Une fois par mois, les membres du café 
littéraire investissent la médiathèque 
pour présenter l’actualité littéraire et 
débattre autour d’un ouvrage. 
Mardi 15 janvier à 18h, cette séance 
sera animée par Josiane Savigneau 
qui présentera les oeuvres d’une 
romancière et nouvelliste américaine : 
Carson McCullers. Josiane Savigneau, 
journaliste et écrivain, a l’habitude 
de consacrer son écriture à la vie des 
écrivains puisqu’elle est déjà l’auteur 
des biographies de Marguerite 
Yourcenar et de Philippe Roth.
Ecrivain précoce, Carson McCullers 
scandalise l’Amérique par son mode 
de vie destructeur et homosexuel. Elle 
commence par écrire des nouvelles puis 
se lance dans l’écriture de romans dont  
son troisième roman Frankie Adams 
sera  adapté au cinéma. D’une santé très 
fragile, elle tente de se suicider et ne 
pourra plus se déplacer qu’en fauteuil 
roulant. Elle habitera quelques années 
en France où elle continuera d’écrire 
des nouvelles et des romans La ballade 
du café triste, L’horloge sans aiguilles. 
Afin de vous plonger dans l’univers 
de Carson McCullers, n’hésitez pas 
à venir emprunter ses ouvrages à la 
médiathèque.
Un auteur à découvrir ou à redécouvrir 
à travers Josiane Savigneau qui saura 
comme à son habitude nous captiver.

Entrée libre et ouverte à tous 
A ne pas manquer !

Ateliers vannerie sauvage
Sur la thématique de Noël deux séances  
au choix vous sont proposées : samedi 
8 ou mercredi 12 décembre à 10h.
Venez créer boules et étoiles en vanne-
rie sauvage avec Mylène, de la maison 
de la nature. Gratuit et sur inscription 
05 46 85 76 55, atelier en famille (avec 
enfants dès 6 ans) ou pour adultes.

Des nouveautés débarquent
Au cours du premier trimestre 2019, 
28 jeux de société viendront diversi-
fier le fonds de la médiathèque ! Jeux 
coopératifs, de stratégie, de rapidité, de 
hasard … vous feront perdre la tête ! Il y 
en a pour tous les âges et pour tous les 
goûts ! Vous pourrez emprunter les jeux 
(à raison d’un jeu par carte pour une 
durée de 3  semaines) ou pour jouer 
librement sur place !

Ateliers informatiques
Complètement novice ou souhaitant 
découvrir un aspect précis de 
l’informatique, n’hésitez pas à 
participer aux ateliers informatiques 
de la médiathèque. de 9h30 à 11h les 
rendez-vous sont les suivants : jeudi 
17 janvier : atelier 1er pas sur internet, 
jeudi 31 janvier : traitement de texte, 
jeudi 21 février : retouche photos, jeudi 
7 mars : des sites pour vous faciliter la 
vie. Sur inscription 05 46 85 76 55

Exposition
Marylène Moquay présente son 
exposition Obsession Tic et Toc du 11 
février au 4 mars.
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Le carnaval 2019
se prépare !

Héros de bande dessinée, c’est le 
thème de l’édition 2019 du carnaval ! 
Fans de bandes dessinées, de mangas,  
ce carnaval est pour vous. L’occasion de 
vous déguiser en votre héros préféré : 
Ariol, Astérix, Gaston Lagaffe, Tom Tom 
et Nana, Valérian, Lucky Luke ou toute 
autre star des cases et « strips » de vos 
albums favoris. 
A partir du 23 janvier, des ateliers de 
réalisations de costumes et chars, 
gratuits et ouverts à tous, seront 
proposés le mercredi et samedi de 
14h30 à 17h30 et pendant les vacances 
scolaires d’hiver le mercredi, jeudi et 
vendredi de 14h30 à 17h30. Animés par 
l’association l’Art dans tous ses états ils 
auront lieu à l’école Pierre Loti. 
Le carnaval sera fêté le samedi 30 mars 
à 14h. Plus d’informations dans le 
prochain numéro de La Lanterne.
Information : 05 46 36 32 77

Connaissance
du Monde

Le cycle Connaissance du Monde vous 
réserve de belles surprises pour cette 
nouvelle année. Certains vendredis, 
à 15h assistez à la projection d’un 
documentaire et rencontrez son 
réalisateur pour échanger avec lui.
Au programme : 11 janvier, Equateur 
au pays des géants - 1er février, Portugal 
de terre et d’océan - 8 mars, Russie lac 
Baïkal et le transsibérien. Information 
au service culturel : 05 46 36 32 77

Carson McCullers ©DR

Carnaval 2018 !



La municipalité, au travers de son service culturel, vous propose, chaque 
année, une programmation culturelle riche, variée et pleine de décou-
vertes étonnantes. Pour ce premier trimestre 2019 ne manquez pas trois 
spectacles complètement hétéroclites qui raviront petits et grands !

Les prochains spectacles
de ce début d’année...

Katia Guerreiro
Musique du monde
Samedi 19 janvier - 20h30 à l’Eldorado
Depuis le succès de l’album Fado Maior 
qui la révéla aux oreilles du monde en-
tier, Katia Guerreiro incarne mieux que 
tout autre la voix originelle du fado, ce 
chant typique du Portugal. Un cercle 
de rigoureux amateurs l’ayant déjà 
adoubée, jusqu’à la comparer à l’incom-
parable Amalia Rodrigues. Une spiritua-
lité à chaque ligne, d’une phrase exacer-
bée à des confidences chuchotées, des 
textes ancrés dans cette tradition, des 
histoires d’amour qui finissent mal et ces 
maux bleus qui raisonnent du plus subtil 
écho. Les yeux fermés, les mains nouées 
derrière le dos, Katia Guerreiro nous 
offre une version du fado qui transcende 
les clichés du genre. 25€ / 18€ / 12€

Le duo presque
classique
Musique jeune public et adulte
Vendredi 1er février - 20h30 à l’Eldorado
Héritier de l’école de la guitare clas-
sique, Fredo joue de son instrument 
comme d’un petit orchestre. Face à lui, 
Kif, indispensable musicien-caméléon 
d’Olivia Ruiz, collectionne et dompte 
les instruments, de préférence rares 
et incongrus : scie musicale, organetto, 
piano-jouet… Dix doigts d’un côté, dix 

rendez-vous 
au marché de Noël

Le marché de Noël vous accueillera le 
samedi 15 et dimanche 16 décembre 
de 9h à 19h. Une cinquantaine d’expo-
sants, d’artisans, d’associations et de 
stands gourmands vous donnent ren-
dez-vous pour ce week-end festif.
 

Samedi 15 décembre
10h à 12h - promenades en poney
11h30 - ouverture officielle par les élus 
et les représentants des villes jumelées
12h - vin d’honneur
14h à 18h30 - ateliers maquillage et 
déco de Noël
14h30 à 16h30 - promenades en poney
15h à 17h30 - photos avec le Père Noël
17h30 - conte pyromusical de Noël Le 
père Noël à disparu
20h - Repas du marché de Noël, 
servi dans la salle polyvalente Patrick 
Moquay. Les délégations étrangères 
seront bien sûr présentes. Un magicien 
viendra animer cette soirée et le 
diaporama de la fête des jumelages à 
Cariñena sera diffusé. Ouvert à tous, 
participation : 26€. Réservations, 
service culturel 05 46 36 32 77. 

Dimanche 16 décembre
10h à 12h - promenades en poney
10h30 à 12h30 - déambulation musicale 
et loufoque avec Les facteurs de Noël
14h à 18h30 - ateliers maquillage et 
déco de Noël
14h30 à 16h30 - promenades en poney
15h à 17h - déambulation musicale et 
loufoque avec Les facteurs de Noël
15h à 17h30 - photos avec le Père Noël

Tout au long du week-
end déambulation 
musicale avec Pous-
sez pas mémé 
et l’association 
Oléron Ukulélé 
Social Klub.
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instruments de l’autre : ensemble, loin 
des injonctions du conservatoire, ils 
revisitent les airs les plus célèbres de 
la musique classique dans des versions 
inouïes. Tarif unique 7€
Jeudi 31 janvier à 19h, rencontre avec le 
Duo Presque Classique à la médiathèque 
pour un échange avec le public sur le 
répertoire et l’instrumentarium de leur 
duo. Gratuit, réservation 05 46 85 76 55.

Urban & Orbitch
Humour
Vendredi 22 mars - 20h30 à l’Eldorado

©
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Urban & Orbitch, c’est l’échappée noc-
turne d’un clown. Bobitch, petit vieux 
sans âge décidé à tuer son ennui. Petite 
étoile qui file dans l’obscurité, il nous em-
barque dans sa galaxie, peuplée de ren-
contres réelles ou rêvées, au rythme de 
son beat box qui donne la parole au vide. 
12€ / 10€ / 7€



Fin d’année rime avec 
programme varié à l’Eldorado !
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Rencontre autour de Jean Vigo
Vendredi 7 décembre à 20h30
A l’occasion de la parution de l’ouvrage 
Jean Vigo Libertaire - A propos de Nice de 
Thierry Guilabert, aux éditions libertaires, 
le cinéma Eldorado propose de voir ou re-
voir deux des 4 films de Jean Vigo : A pro-
pos de Nice et l’Atalante avec Michel Simon.

Rencontre avec la réalisatrice 
Anne Alix
Mercredi 12 décembre à 21h
Pour son premier long métrage Il se passe 
quelque chose - 1h45
Avignon. Irma, qui ne trouve plus sa place 
dans le monde, croise sur sa route Dolorès, 
une femme libre et décomplexée mission-
née pour rédiger un guide touristique gay-
friendly. L’improbable duo se lance sur les 
routes. Au lieu de la Provence pittoresque 

et sexy recherchée, elles découvrent un 
monde plus complexe et une humanité 
chaleureuse qui lutte pour exister.
Projection à 19h de son moyen métrage 
Une île tourné en 2011 dans l’Ile d’Oléron.
Trouver du travail, un toit, rencontrer une 
fille. C’est le monde entier que Thierry va 
tenter de reconstruire en débarquant à 
Oléron. 

Les Temps modernes de Charlie Chaplin
Vendredi 14 décembre à 18h
Lundi 17 décembre à 20h30
Charlot est ouvrier dans une usine. Il res-
serre quotidiennement des boulons. 
Mais les machines, le travail à la chaîne le 
rendent malade, il abandonne son poste, 
recueille une orpheline et vit d’expédients. 
En liaison avec la conférence de L’UTL du 10 
décembre à 15h : Un génie nommé Chaplin.

Concert + film : Ambiance 70/80 
Samedi 22 décembre 20h30
Première partie : le groupe Electric 
Seventies (Julien Birot chant guitare, 
Damien Thébaud clavier, Olivier Lorang 
basse, Jérôme Dameron batterie).

Puis projection du film Leto, de Kirill 
Serebrennikov - 2h05 - Russe
Leningrad. Un été du début des an-
nées 80. En amont de la Perestroïka, 
les disques de Lou Reed et de David 
Bowie s’échangent en contrebande, 
et une scène rock 
émerge. Mike et 
sa femme la belle 
Natacha ren-
contrent le jeune 
Viktor Tsoï. Entou-
rés d’une nouvelle 
génération de 
musiciens, ils vont 
changer le cours 
du rock’n’roll en 
Union Soviétique.

l Simon Boccanegra de Giuseppe Verdi
Jeudi 13 décembre à 19h30 : opéra en direct de Bastille.  2h50 
avec entracte. Calixto Bieito, le plus shakespearien des metteurs 
en scène d’opéra, offre humanisme et vérité à cette œuvre han-
tée de scintillantes images maritimes.

l Cyrano de Bergerac de Edmond Rostand
Dimanche 13 janvier à 17h : thèâtre en différé de la Comédie 
Française. 3h10 avec entracte, mise en scène de Denis Podalydès. 
Denis Podalydès s’est emparé du plateau de la Salle Richelieu. 
Opéra-bouffe, tragédie, drame romantique, poésie symboliste, 
farce… tous les genres sont convoqués pour faire vibrer la 
partition de ce texte emblématique du répertoire français !

l La nuit des rois de William Shakespeare
Jeudi 14 février à 20h15 : théâtre en direct de la Comédie Fran-
çaise 2h40 - Mise en scène Thomas Osterméier. 
Ostermeier souligne, à travers cette intrigue amoureuse placée 
sous le signe du travestissement, combien l’éveil du désir peut 
être vertigineux et la question du genre, troublante. C’est sa 
première création à la Comédie-Française. 

l Le lac des cygnes de Rudolf Noureev
Jeudi 21 février à 19h30 : ballet en direct de l’Opéra Bastille - 
2h55 avec entracte. En créant en 1984 sa version pour le Ballet 
de l’Opéra de Paris, Rudolf Noureev éclaire d’une profondeur 
désespérée le rêve poétique de Tchaïkovski.

Théâtre, opéra et ballet... comme si vous y étiez Théâtre, opéra et ballet... comme si vous y étiez 



De nombreux films d’animation sont programmés pour les fêtes de fin 
d’année. Les horaires des séances ne sont pas encore communiqués mais 
seront consultables en ligne sur eldorado.cine.allocine.fr ou sur papier avec 
le programme de l’Eldorado disponible dans presque tous les commerces.

Au cinéma en décembre, 
les enfants sont à la fête

En l’honneur de Loti
Des adhérents de l’Association Inter-
nationale des Amis de Pierre Loti ont 
participé au voyage organisé sur les 
traces de Pierre Loti. 2018 permettait 
aux visiteurs de renouer avec les terres 
d’origine de Julien Viaud. Evidemment, 
une journée entière fut consacrée à 
l’île d’Oléron que Loti arpenta à pied le 
plus souvent. Le 27 septembre dernier, 
à l’issue du périple insulaire, le maire, 
Christophe Sueur, a reçu les voyageurs 
afin de réaffirmer tout l’intérêt que 
la commune portait à l’écrivain-voya-
geur-académicien-dessinateur-photo-
graphe... Pour réjouir les amateurs de 
l’enfant du pays, des documents sortis 
des réserves du musée et des registres 
communaux portant les traces de l’au-
teur ont été exposés au moment de 
la réception. La présidente de l’asso-
ciation, Marie-Ange Gerbal, répondit 
chaleureusement aux propos du maire 
en se réjouissant du maintien de la 
mémoire de Pierre Loti à Saint-Pierre 
et en évoquant les commémorations à 
mettre en place pour qu’en 2023 soit 
célébré dignement le 100e anniversaire 
de la mort de Loti. www.pierreloti.eu 

Arthur et la magie de Noël 
de Takeshi Yashiro, Petr Vodicka 
Animation - Tchéquie - Japon - 40’
Il n’y a bien que les adultes pour penser 
que les bonhommes de neige restent 
dans le jardin en attendant sagement de 
fondre ! Dès que les grands ont le dos 
tourné, la magie de Noël opère !

Charlie le bonhomme de neige
et Arthur et les aurores boréales 
de Takeshi Yashiro, Japon 
Programme de 2 courts métrages.

Astérix et la potion magique
de Louis Clichy, Alexandre Astier -1h20
Le druide Panoramix décide qu’il est 
temps d’assurer l’avenir du village. Ac-
compagné d’Astérix et Obélix, il part à la 
recherche d’un jeune druide à qui trans-
mettre le secret de la Potion Magique…

Mimi & lisa - Les lumières de Noël
de Katarina Kerekesova, Ivana Šebestová 
0h50 - Slovaquie
Timide et non-voyante, Mimi perçoit le 
monde différemment. Lisa, sa voisine 
délurée, est toujours prête à provoquer 
des situations amusantes. Programme de 
4 courts métrages.

Pachamana
de Juan Antin - 1h20
Tepulpaï et Naïra, deux petits Indiens 
de la Cordillère des Andes, partent à la 
poursuite de la Pachamama, totem pro-

tecteur de leur village, confisqué par les 
Incas.

Petits contes de la neige
de Filip Diviak, Krishna Chandran A. Nair 
40’ - France -Tchéquie - Russie
L’entraide et la créativité sont au rendez-
vous dans ce programme de sept courts 
métrages à destination des plus petits.

Rémi sans famille
de Antoine Blossier - Comédie drama-
tique - 1h50
Les aventures du jeune Rémi, orphelin 
recueilli par la douce Mme Barberin. A 
l’âge de 10 ans, il est arraché à sa mère 
adoptive et confié au Signor Vitalis, un 
mystérieux musicien ambulant. A ses 
côtés, il va apprendre la rude vie de sal-
timbanque.

Le retour de Mary Poppins
de Rob Marshall Avec Emily Blunt, Lin-
Manuel Miranda - 2h05 - USA
Michael Banks travaille à la banque où 
son père était employé, et il vit toujours 
au 17 allée des Cerisiers avec ses enfants. 
Lorsque la famille subit une perte tra-
gique, Mary Poppins réapparaît magi-
quement.

Spider man new géneration
de Bob Persichetti, Peter Ramsey - USA
Ce film révèle les possibilités illimitées 
du Spider-Verse, un univers où plus d’un 
peut porter le masque…

Début d’année
en musique

Proposé par Musiques au Pays de Pierre 
Loti le traditionnel concert du Nouvel An 
se déroulera le mardi 1er janvier 2019 à 
17h, chapelle de La Cotinière. Le Duo 
Borderie, réunissant Béatrice Maurisco à 
la guitare et Philippe de Deyne à la cla-
rinette, proposera un récital éclectique 
et festif, empruntant des œuvres de Mo-
zart à Müller, de Saint-Saëns à Bartòk et 
Albeniz. Venez commencer l’année dans 
le bonheur de la musique partagée. 
Concert gratuit avec collecte. Placement 
libre en fonction des places disponibles.
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Travaux d’extension du port 
c’est parti !

Une collecte de sang 
en musique !

Vous pourrez donner 
votre sang jeudi 13 dé-
cembre au complexe 
sportif de l’Oumière de 

8h30 à 14h00. 
Cette collecte sera festive, animée par 
plusieurs chorales venues soutenir les 
donneurs. Un moment de convivialité 
en cette veille de fêtes. 
Inutile de venir à jeun, au contraire, 
pensez à bien vous hydrater et man-
gez léger avant. Après le don, une col-
lation est offerte par l’association des 
donneurs de sang de l’île d’Oléron. 

J’écris au 
Père Noël...

Deux boîtes à lettres ont été installées 
sur la commune (l’une à La Cotinière 
devant l’office de tourisme et l’autre 
sur le parvis de la mairie. Pour per-
mettre aux enfants d’écrire au Père 
Noël afin de lui dire Ô combien ils ont 
été sages cette année !
Pour espérer une réponse, les enfants 
auront jusqu’au 20 décembre pour 
déposer leur courrier mais le plus tôt 
sera le mieux ! Une adresse on ne peut 
plus simple : Père Noël ! Sans oublier 
d’inscrire ses coordonnées (prénom, 
nom et adresse) au dos de l’enveloppe 
ou à l’intérieur. Un bel exercice d’écri-
ture pour nos petits écoliers ! 
Ces boîtes resteront uniquement le 
temps des fêtes de fin d’année. 

Sous l’impulsion du département de la 
Charente Maritime et la coordination 
du groupement Céteau Céans, les pre-
mières phases d’installation du chantier 
ont déjà commencé.
Dans un premier temps, une base vie 
est érigée sur une partie du parking du 
Cap Nord au niveau de la coopérative. 
On y retrouvera les bureaux pour le suivi 
des travaux, les vestiaires pour accueillir 
entre 60 et 80 compagnons.
Le parking propriété du port, dédié l’été 
aux forains, sera occupé par la logistique 
du chantier et le stockage de matériaux.
Une grande partie des espaces de la 
zone technique servira à la logistique des 
engins de chantier : tombereau, pelle 
mécanique de 90 tonnes, dérocteuse…
Dans un deuxième temps, un stockage 
de matériaux sera établi en lieu et place 
du parking de la chapelle pour les tra-
vaux de la digue ouest. Pendant toute la 
durée des travaux, le parking ne sera pas 
accessible et le sens de circulation de la 
rue des Grands Huniers sera inversé pour 
permettre l’acheminement des camions 
et sécuriser le périmètre des restaurants 
et commerces devant l’ancienne criée.  
Un feu à déclenchement sera actionné 
par les camions délestés de leur empier-
rement, qui remonteront une partie du 
boulevard du capitaine Leclerc et repar-
tiront par la rue des Grands Huniers puis 
direction Maisonneuve. 

Après de longues années de réflexion, d’études nécessaires pour 
définir au mieux les besoins, les possibilités financières, les travaux 
de modernisation du port et de la nouvelle halle à marée débutent.

Une réunion publique de présentation 
s’est tenue à ce sujet le 12 novembre à 
La Cotinière pour évoquer et échanger 
sur ces problématiques de circulation, 
voiries et des solutions ont été exposées 
en termes de phasage de travaux (hors 
période estivale pour les matériaux), de 
constat sur le réseau routier… 
Dans un espace portuaire déjà restreint, 
il est évident que ces travaux majeurs 
vont impacter légèrement le fonction-
nement du port et contraindre les usa-
gers, mais la continuité de services reste 
assurée, les activités de débarquement, 
ventes, réparations navales perdurent 
pendant tout le temps du chantier. Un 
chantier optimisé par les équipes de 
Céteau Céans. Des points d’information 
sur le port seront apposés régulièrement 
pour informer les usagers et les visiteurs 
qui ne manqueront pas de venir voir 
l’avancée de ces travaux d’ampleur.
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Parking du Cap Nord, cette construction temporaire, 

base vie de chantier, accueillera les intervenants le 

temps des travaux d’aménagement du port
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Le journal 
de monsieur Paul
Mr Gaston est très occupé, il a pris son 
rôle au sérieux et entend surveiller la 
façon dont les vivres seront distribués. 
Certains prétendent déjà qu’il y aura 
des privilégiés, que ceux d’en haut 
seront mieux traités que ceux d’en bas 
et ils demandent qui des représentants 
des deux chambrées assistent aux 
distributions : c’est la lutte pour la vie 
et chacun défend son «beefsteak» avec 
ardeur. Bien qu’elle soit dépourvue 
d’évènements de quelque importance, 
l’après-midi fut assez mouvementée. 
Certaines conversations tournèrent en 
discussions, on commençait à devenir 
hargneux, vindicatif. On discutait fort 
sur la façon dont le tirage des premiers 
libérés avait eu lieu, sur l’évacuation, 
sur l’organisation du ravitaillement, 
que sais-je encore ? Et Mr Gaston avait 
fort à faire pour se faire écouter. Tant 
bien que mal, la journée se termina et le 
soleil, une fois de plus, descendit et se mit 
en veilleuse derrière les grands arbres 
qui longent, à l’ouest, l’établissement. 
Le repas du soir fut corsé par la 
distribution de fromages blancs. Si la 
plupart se régala de ce supplément 
imprévu, quelques-uns, parmi les 
jeunes, s’en servirent, oh ! sacrilège 
de projectiles et ce bombardement se 
termina par un barbouillage complet 
de quelques visages qui transformèrent 
leurs propriétaires en clowns, ils ne 
figurèrent, toutefois pas le soir au 
programme du concert qui ne fut pas 
de longue durée car le répertoire des 
artistes commence à s’épuiser et il n’y 
eut pas de nouvelles recrues. A part 
une petite farce consistant à placer 
en équilibre un récipient rempli d’eau 
quelques centimètres au-dessus de sa 
tête, dont fut victime ce brave Fonteneau 
de La Menounière, qui arrêté la veille 
était venu s’échouer dans notre chambre. 
La nuit fut calme et sans histoire, tout 
le monde dort maintenant presque aussi 
bien que dans son lit.

Débarquements mitigés
et bilan contrasté
Les années 2016 et 2017 ont été prolifiques pour le port 
de La Cotinière. 2018 s’annonce plus mitigée avec des conditions 
météorologiques particulières et peu de mouvement de houles 
qui ont pénalisé la flottille cotinarde.  

A cela sont venus s’ajouter des arrêts 
techniques prolongés pour quelques 
unités de pêche, ce qui explique, pour 
tout ou partie, des faibles apports en 
volume sur les derniers mois de l’année. 
Les chiffres ne sont pas excellents avec 
un tonnage en baisse de 700 tonnes 
(-16%) et un chiffre d’affaires de 23,2 
millions d’euros (-12 %). 
Les bilans d’activité pêche en instanta-
née ne doivent pas alarmer. Les débar-
quements restent sur des années de 
croisière, toutefois ils incitent à rester 

vigilant sur une activité pêche qui est 
une activité de cueillette et tributaire 
de nombreux facteurs. Certains arme-
ments ont vu leur trésorerie s’assécher 
sensiblement surtout dans une conjonc-
ture où le coût du carburant pèse sur les 
comptes d’exploitation, en particulier 
sur le segment des chalutiers. 
Côté plus optimiste, le prix moyen est de 
6,08 €/kg contre 5,76 €/kg en 2017. La 
qualité des produits de pêche artisanale 
proposée aux acheteurs est au rendez-
vous.   

Ingrédients pour 2 personnes
400 g de filet de poisson blanc (merlan, 
lieu, églefin, cabillaud, maigre…)
200 à 250 g de Cheddar ou Chester 
500g d’oignons 
25cl de bière blonde
50g de beurre (2 x 25g)
Sel et poivre du moulin
Temps de cuisson : 20mn
Préparation
Emincez les oignons et faites-les fondre 
et dorer au beurre à la poêle, puis dé-
glacez-les avec la bière, salez et poivrez 
et laissez réduire à sec.

Dans une seconde poêle faites cuire les 
filets de poissons rapidement égale-
ment au beurre. 
Salez et poivrez - Râpez le fromage
Répartissez les ingrédients par couches 
dans chaque assiette en déposant 
les oignons au fond puis les filets de 
poisson et recouvrez d’une généreuse 
couche de fromage râpé.
Passez immédiatement sous le grill du 
four le temps que le fromage fonde et 
commence à peine à dorer.
Servez tout de suite bien chaud !

Une recette du Nord : 
le welsh de la mer



Les échos du conseil

Séance du 18 
septembre 

2018

n Démission et
installation d’un conseiller 

municipal
Le conseil municipal à l’unanimité prend 
acte de la démission de monsieur Patrick 
Moquay en tant que conseiller municipal 
et installe monsieur Dominique Luneau 
au siège de conseiller municipal de la 
liste Ensemble pour Saint-Pierre d'Olé-
ron.

n Convention de partenariat pour le 
soutien à la réalisation de logements 
locatifs sociaux 2018-2019
Monsieur le maire expose que le pre-
mier programme local d’habitat adopté 
en 2011, affirmait la volonté de relancer 
les logements locatifs sociaux sur l’Ile 
d’Oléron. Entre 2010 et 2017, grace à la 
convention de partenariat signée entre 
les huit communes, cinq organismes de 
logement social et la Cdc IO, le bilan a 
montré une nette reprise de la produc-
tion de logements locatifs sociaux avec 
la programmation de 210 logements. 
Souhaitant poursuivre la dynamique 
engagée, le conseil municipal, à l’unani-
mité approuve le renouvellement de la 
convention de partenariat.

n Développement d’une démarche 
écoresponsable du port 
de La Cotinière
Depuis plusieurs années la commune de 
Saint-Pierre d’Oléron a souhaité donner 
des orientations environnementales aux 
infrastructures portuaires afin d’être en 
cohérence avec les démarches écores-
ponsables des marins pêcheurs. Dans 
cette continuité, le présent projet per-
met d’aller plus loin dans la structuration 
de cette dynamique : 

Prochains conseils municipaux : 18 décembre 2018, 29 janvier 2019, 12 et 26 mars 2019 
En mairie, salle Gambetta (accès par le patio), séances publiques.

L’intégralité des compte-rendus des délibérations est affichée en mairie et est disponible sur le site internet de la ville :
www.saintpierreoleron.com

- acquisition d’un chaland pour la col-
lecte quotidienne des déchets dans les 
bassins du port,
- installation de plaques pédagogiques  
la mer commence ici à différents points 
du port,
- outils de communication pour valoriser 
la démarche environnementale auprès 
du grand public.
A l’unanimité, le conseil municipal ap-
prouve le projet et autorise monsieur le 
maire à engager les dépenses pour un 
coût prévisionnel de 47 000€ et à dépo-
ser une demande de subvention de 18 
800€ au GALPA Marennes Oléron et de 
18 800€ d’aides régionales.

n Fonds de concours pour l’achat d’un 
vélo à assistance électrique (VAE)
La commune de Saint-Pierre d’Oléron 
s’engage à élaborer un plan de mobilité 
(PDM), avec l’aide technique de la
CdCIO afin de maîtriser les déplace-
ments générés par son activité. Pour 
encourager cette démarche la CdCIO a 
mis en place un fonds de concours pour 
l’achat d’un vélo à assistance électrique 
(VAE), il permet de financer à 50% du 
prix HT d’un VAE, dans la limite de 800 
€. La commune de Saint-Pierre d’Olé-
ron souhaite encourager l’usage du vélo 
pour les déplacements professionnels 
de ses agents. A l’unanimité, le conseil 
municipal autorise monsieur le maire à 
solliciter le fonds de concours pour l’ac-
quisition d’un VAE.

n Subvention commune/OGEC école 
Jeanne d’Arc
Monsieur le maire rappelle l’obligation 
pour la commune de prendre en charge 
les dépenses de fonctionnement des 
classes sous contrat pour les élèves do-
miciliés sur la commune. Conformément 
à la convention et au vu du nombre 
d’élèves de Saint-Pierre d’Oléron inscrits 

à l’école Jeanne d’Arc pour la rentrée 
2018/2019, la participation communale 
s’élève à 1625,86€ par élève de mater-
nelle et 663,51€ par élève d’élémentaire. 
A l’unanimité le conseil municipal fixe 
la participation communale à l’OGEC de 
l’école Jeanne d’Arc pour l’année scolaire 
2018/2019 à  115 329,50€.

n Cession gratuite
Le conseil municipal accepte à l’unani-
mité le don d’un administré concernant 
un terrain cadastré section CE364, situé 
à l’angle de la rue de la Mathée et de la 
rue des Pins à la Valinière d’une surface 
de 24m², la commune supportera l’en-
semble des frais d’acte liés à ce don.

Séance du 6 novembre 2018

n Déplacement à Spangenberg
A l’occasion du marché de Noël de Span-
genberg (Allemagne), du 30 novembre 
au 3 décembre, mesdames Tardet, Cas-
telli et Pousset, conseillères municipales 
représenteront la commune. A l’una-
nimité, le conseil municipal accepte la 
prise en charge des frais de déplace-
ment, d’hébergement et de restauration 
des élus participants.

n Golf municipal :
tarif location des casiers
Monsieur le maire rappelle au conseil 
municipal que des casiers sont mis à la 
disposition des golfeurs pour entreposer 
leur matériel. La location est à l’année ou 
saisonnière. Afin d’offrir une plus grande 
souplesse dans la location desdits casiers 
il propose de permettre une location au 
proratat. Celle-ci sera calculée comme 
suit : 1/12 du tarif à l’année x par le 
nombre de mois restant à compter de la 
date de signature du contrat de location.
Le conseil municipal à l’unanimité auto-
rise la location des casiers au prorata.
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Les échos du conseil EXPreSSiON des GrouPes PoLiTiQues 

Liste du groupe Bien Vivre en Oléron

Liste du groupe Ensemble pour Saint-Pierre d’Oléron

L’Etat, les promesses et les taxes…
Le président Emmanuel Macron devant les maires de France a précisé « l’Etat remboursera à l’€ près sur la base 
des taux actuels (2017) la taxe d’habitation pour 80 % des habitants ». Aujourd’hui, nous ne savons pas quand, 
comment, ni combien de personnes en ont bénéficié ou pas d’une baisse de la TH. Plus grave, nous n’avons aucune 
information de la compensation promise sur le budget communal.
Depuis 2013, les collectivités portent, en grande partie, le paiement de la dette de l’Etat par une baisse constante 
des aides et dotations (compensations de taxes locales qui existaient autrefois, déjà récupérées par l’Etat). Pour 
Saint-Pierre, ce sont près de 500 000€ en moins par an.
Depuis plusieurs années, nous avons fait le choix de ne pas augmenter la part communale de la taxe d’habitation 
malgré ce contexte difficile et des attentes toujours plus croissantes. Nous ne pourrons bientôt plus assumer cette 
variable d’ajustement et cette pression que nous impose l’Etat nous poussant à augmenter les taxes locales alors 
qu’il promet une baisse des impôts.
Les citoyens insulaires, soumis comme beaucoup de territoires ruraux, aux éloignements des agglomérations et 
leurs centres commerciaux, médicaux, bassins d’emplois, vont devoir supporter l’augmentation de nouvelles taxes 
supplémentaires. Nous voyons apparaitre chaque semaine, des campagnes de dénigrements stigmatisant les Fran-
çais, populaires, roulant au diesel (qui le fait par plaisir ?), les maires qui ont augmenté les taux des TH (seules 55 
communes de plus de 10000 habitants, sur 36500 communes en France), les retraités « riches » (avec une pension 
de 1200 €), etc. C’est très maladroit d’affirmer un tel clivage entre le virtuel de la grande ville de cette élite natio-
nale et le réel d’un français confronté au quotidien d’un monde rural.
Nous espérons, en cette fin d’année, que ce gouvernement, plein de promesses, redonne aux Français, confiance, 
sécurité et prospérité !

Nous vous souhaitons, sincèrement, de passer de bonnes fêtes de fin d’année.
bien-vivre-en-oleron@neuf.fr

Dans une précédente Lanterne, nous évoquions déjà le dossier d’aménagement du port de La Cotinière. Des griefs 
exprimés dans un journal local nous avaient alertés. Nous formulions le souhait que l’ensemble des acteurs por-
tuaires soient associés. Le 1er janvier 2019, le conseil départemental de la Charente Maritime reprendra le port 
en gestion directe (régie).
Lors de la réunion publique du 12 novembre, consacrée à ce sujet, en présence de nos deux conseillers dépar-
tementaux, au moment de la séance de questions, un administré a émis des doutes sur le respect des normes 
sanitaires de la future criée. Les vifs échanges qui s’en sont suivis ne nous ont pas permis de comprendre de quoi il 
s’agissait. Cet administré ayant été prié de se taire, l’assemblée présente a été privée de plus amples informations. 
La transparence étant le meilleur rempart aux soupçons, notre liste Ensemble pour Saint-Pierre d’Oléron a adressé 
une lettre à Mme Dominique Rabelle, présidente du conseil portuaire, dans laquelle nous la prions de nous donner 
connaissance des différents courriers échangés avec la Direction départementale de la protection des populations. 
Toutes ces informations nous permettront de nous faire une plus juste opinion sur ce point.
Pour compléter, nous avons souhaité connaître le montant du financement apporté par la région, sur les 62 000 
000 € envisagés. Hélas aucune réponse n’a pu nous être faite, dommage... L’affaire semblait pourtant bien enga-
gée, il y a 2 ans, lors de la séance du conseil municipal consacrée à la présentation du projet.
Extrait du conseil municipal du 6 septembre 2016 :  Alain Rousset n’a pas voulu adhérer au syndicat mixte [...] mais 
il a très clairement dit [...] : « ne me posez pas la question de mon engagement aujourd’hui [...] posez la moi dans 
2 ans et là je montrerai le volontarisme de la région ». Sachons peut-être le lui rappeler...
2018 se termine. Il y a cent ans, nos aînés découvraient tout juste les joies de la paix retrouvée. Cependant, la 
paix avait le goût des larmes pour beaucoup : les morts ; les blessés ; les veuves et orphelins ; un pays dévasté. 
Aujourd’hui, ce sont les inégalités croissantes qui plongent de plus en plus de nos concitoyens dans le malheur. 
Nous formulons le souhait que 2019 soit l’année du retour d’une plus grande justice sociale pour que la paix profite 
à tous.
Bonne année et joyeuses fêtes de fin d’année à tous !  

Ensemble pour Saint-Pierre d’Oléron - www.ensemble-oleron.org 



Le clin d’œil de Charles

Non je n’ai rien oublié… 
Parce que rien ne lui était dû, que rien n’aura été facilité, il inscrit son 
œuvre dans la mémoire collective. Son écriture si importante dit de 
quoi est fait le monde. Il a écrit et chanté l’amour avec autant de talent 
que de pudeur et de respect. Il aura écrit nos chagrins, nos souvenirs comme si c’était 
les siens. Merci à ce grand monsieur de nous avoir imprégnés de toutes ses chansons 
en accompagnant nos vies, elles nous auront donné l’impression d’avoir survécu dans 
sa musique tout en restant intemporel. 
Il a émerveillé et réchauffé le cœur de milliers de gens pour enfin partir dans le 
sommeil de nous tous. 
Merci madame la vie pour lui avoir accordé, un jour, le droit de vous faire la cour, de lui 
avoir permis si longtemps d’être votre fidèle amant. Il n’a cessé de vous aimer. Il aurait 
pu rester encore à vos genoux, ça ne tenait qu’à vous. Il suffisait d’un seul mot pour 
qu’il retrouve sa bohême et reparte à zéro. Malgré son moral si étonnant, il n’avait 
plus la force de vous aimer encore mille ans vous qui lui avez tant donné, emmenez-le 
au pays des merveilles pour que son amour de la vie et des mots restent pour nous 
tous formi formi formidable dans l’espoir que nous nous reverrons un jour ou l’autre. 
Voilà ce que je voulais partager avec vous, soixante dix ans de chansons d’amour qui 
brusquement dans retiens la nuit, elles se sont assombries. 
Et pourtant, hier encore j’avais vingt ans, je comptais sur mes jours fuyant avec le 
temps. Aujourd’hui, comme ils disent, nous sommes tristes avec ou sans Venise. 
Désormais, on a tous quelque chose en nous de l’Arménie. 
Merci monsieur Aznavour pour ce destin français qui restera notre grande fierté. 

Charles Leboeuf, conseiller municipal

in
fo

L’association Zumba invite toutes 
celles et ceux qui voudraient soute-
nir l’action du Téléthon. 
Cette année, une zumba sera orga-
nisée le samedi 8 décembre en mai-
rie du Château de 20h30 à 22h00.
Séance animée par les animatrices 
Yaya et Nath, adhérents : 5€ et non 
adhérents : 8€.

L’association des maires et des prési-
dents d’intercommunalité de France 
a tenu son congrès en novembre der-
nier à Paris sur fond d’amertume. Elus 
et responsables de services de Saint-
Pierre y ont participé. 
Un salon professionnel où on y montre 
des équipements novateurs, lieu de 
rencontre entre les collectivités et les 
entreprises. 
Ponctué de conférences sur des thèmes 
d’actualité, à l’occasion de ce congrès 
les maires ont manifesté leur exaspé-
ration... ils ont montré leur inquiétude 
face au poids de leurs responsabilités, 
le manque de moyens financiers et la 

Téléthon avec
Zumbathon

Congrès des maires et des présidents 
d’intercommunalité de France

Métiers du BTP, 
des formations 

près de chez nous
Le BTP (bâtiment et travaux publics) 
est un secteur professionnel qui mène 
à l’emploi mais qui se heurte à un défi-
cit de candidats alors que les forma-
tions existent sur notre territoire et les 
emplois aussi. C’est pourquoi l’Espace 
Régional d’Orientation Rochefort-
Océan, avec le soutien de nombreux 
partenaires, propose un zoom sur les 
métiers du BTP, du 11 au 18 décembre. 
Au sein de la Maison du Bâtiment, 
située à Tonnay-Charente, chaque 
visiteur pourra s’exercer librement 
aux premiers gestes professionnels de 
métiers comme électricien, maçon, 
plaquiste... Des entreprises et des 
organismes de formation seront pré-
sents pour renseigner et répondre aux 
questions. L’objectif est que chacun 
reparte avec une représentation claire 
et juste de ces métiers et puisse ainsi 
faire un bon choix d’orientation. Ou-
vert à tous, quels que soient l’âge et le 
statut. Un espace de consultation des 
offres d’emploi dans le département 
sera également proposé aux visiteurs. 
Contact : Yann Godefroy 05 46 99 06 00 
y.godefroy@milo-rmo.com

disparition du service public de proxi-
mité.
Le maire, Christophe Sueur a manifes-
té son mécontentement en déclinant 
l’invitation à l’Elysée.
Vous pouvez suivre toute l’actualité 
sur le site de l’AMF (association des 
maires de France). 
L’association appelle à mobiliser l’opi-
nion sur le rôle et les actions quoti-
diennes des communes dans la ges-
tion locale et du quotidien. 
Elle vise également à inciter les ci-
toyens à soutenir l’indispensable 
échelon communal
#MaCommuneJyTiens

Une association de quartier
Adresse Email : mitoyens-rue-per-
driaud@laposte.net
Cette information ne figurait pas dans 
le dernier abécédaire des associations 
dernièrement diffusé dans la Lanterne 
145.
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L’association Les mitoyens de la rue 
Clotaire Perdriaud a pour objectif 
d’améliorer l’environnement, l’anima-
tion ainsi que le cadre de vie des habi-
tants et usagers permanents et occa-
sionnels de la rue Clotaire Perdriaud. 



Flash infos

Route des Allées, un permis de construire 
vient d’être accordé pour Le Clos de 
Saint-Pierre. Il prévoit la construction 
d’un groupe de 39 habitations de type 
maisons individuelles sur un terrain de 
plus de 8000m2. En respect de la régle-
mentation et des quotas imposés, 8 
habitations seront réservées pour des 
personnes à revenu modeste.

l Le route départementale en direc-
tion de Maisonneuve, au départ de 
Saint-Pierre (carrefour de Bel Air) 
est équipée de panneaux indiquant 
non pas des ralentisseurs comme le 
montre le pictogramme. Ils signalent 
un affaissement de la chaussée à 
proximité du château d’eau. 

l Dans toute la ville, les vélos ne 
sont pas autorisés à prendre les sens 
interdits… Attention, il en va de votre 
sécurité !

l A l’intersection des rues de Verdun 
et de La Bouline, au coin du garage 
automobile, un miroir avait été ins-
tallé sur un candélabre. Ces équipe-
ments ont été endommagés lors d’un 
accident. Ils seront remplacés dès 
que possible.

l Fumer responsable, c’est possible ! 
Ici, une femme tient son cendrier à la 
main, elle est dans le centre ville et 
n’a pas l’intention de jeter son mégot 
sur la voie publique… soulignons ce 
geste éco-citoyen !

l Fermeture exceptionnelle
Les services de la mairie seront fer-
més lundi 24 décembre toute la jour-
née, seul le service état-civil assurera 
une astreinte en cas de décès.

l Le centre de radiologie de Dolus 
est définitivement fermé. Le plus 
proche est à Marennes.

l Modernisation 
du forage de l’Aubier
La station de pompage d’eau potable 
du site de l’Aubier est en travaux. Ils 
contribueront à améliorer la qualité 
de l’eau potable.

l La cérémonie des nouveaux arri-
vants se déroulera le vendredi 18 
janvier prochain à 18h30 salle Patrick 
Moquay à Bonnemie.  Les associa-
tions viendront présenter leurs acti-
vités.

En 2019 la physionomie 
de la ville va changer

Début des travaux de la résidence senior, 
parking de l’ancien Super U en ce mois 
de décembre. Cent logements (80 se-
niors et 20 à loyer modéré).
Résidence Gambetta, une vingtaine de 
logements de type R+2 (rez-de-chaus-
sée + 2 étages) et quelques commerces 
feront face à la place.

Trois permis de construire viennent d’être accordés au cours de l’année 
2018. En 2019, la ville se transforme avec une offre supplémentaire de 
plus de 150 logements, elle pourra ainsi accueillir de nouveaux 
habitants.

Le Clos de Saint-Pierre

Résidence Gambetta

Résidence de seniors



SanTé
AMBULANCES 05 46 47 06 59/05 46 47 14 88
CENTRES PSYCHIATRIQUES :
CAMPE 05 46 76 44 08 / ESTRAN 05 46 85 85 05
CENTRE ANTI POISON 05 56 96 40 80
DENTISTES 05 46 47 11 07 / 05 46 75 61 93
HOPITAUX - SAINT-PIERRE 05 46 76 31 00
ROCHEFORT 05 46 88 50 50 / SAINTES 05 46 95 15 15
LA ROCHELLE 05 46 45 50 50
INFIRMIERS 05 46 47 14 49 / 05 46 75 24 04 /
05 46 47 74 61 / 05 46 36 24 22
LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES 05 46 47 06 43
MÉDECINS - 05 46 47 19 40 / 05 46 47 14 27 / 05 46 47 08 
80 / 05 46 47 00 28 / 05 46 47 25 25 / 05 46 47 48 06 
05 46 47 17 45
PODOLOGUES 05 46 47 09 88 / 05 46 75 17 47
RADIOLOGIE 05 46 75 30 12
SAMU le 15 / SECURITÉ POMPIERS 18

SécuRiTé
CROIX ROUGE FRANÇAISE  06 27 09 69 52
GENDARMERIE 05 46 47 06 97
MéTéO 0 892 680 217
PROTECTION CIVILE SECOURISME 05 46 47 41 69
SNSM CROSS ÉTEL 02 97 55 35 35

ViE PRaTiQue
CENTRE DES IMPÔTS 05 46 85 19 11
COMMUNAUTé DE COMMUNES 05 46 47 24 68
DISTRIBUTION DU COURRIER 05 46 85 75 06
EDF 09 69 32 15 15/FRANCE TELECOM 05 46 82 42 00
LA POSTE 36 31
MAISON DE LA FORMATION ET DES SERVICES D’OLÉRON 
05 46 75 50 14 
OFFICE DE TOURISME DE SAINT-PIERRE 05 46 85 65 23
PRéFECTURE 05 46 27 43 00
RESE LE RIVEAU 05 46 75 39 64

vie pratique 
Saint-Pierre d’Oléron

30/31

SNCF INFO 08 92 35 35 35
SÉCURITÉ SOCIALE ROCHEFORT  05 46 84 39 00
SOUS PRéFECTURE 05 46 87 08 08
TAXIS 06 72 61 48 15/06 85 80 24 28/05 46 47 06 59
05 46 75 15 81
TRÉSOR PUBLIC 05 46 47 11 05

aNiMaux
ANIMAUX MARINS 06 67 69 74 43
CENTRE ANTI POISON 05 78 87 10 40
CHENIL 06 07 45 44 77 
OISEAUX BLESSÉS 05 46 75 37 54
VÉTERINAIRES 05 46 76 64 31

Vie SOCiaLe
ADCR SERVICES 05 46 75 45 94
ALCOOLIQUES ANONYMES 05 46 47 50 77
ATELEC 05 46 75 14 41
PÔLE EMPLOI 39 49
CCAS 05 46 47 31 12
CENTRE MÉDICO SOCIAL 05 46 47 00 68
CIAS 05 46 75 14 54
CLIC MAISON PHARE 05 46 47 33 27/MDPH 0 800 152 215 
CONCILIATEUR DE JUSTICE 07 86 62 09 09/06 74 46 80 05
COMPLEXE SPORTIF DE L’OUMIèRE 05 46 47 27 66
CO VOITURAGE IO 07 81 14 34 06
CRÊCHE L’ÎLE AUX MÔMES 05 46 76 65 43 
DÉFENSEUR DES DROITS 06 21 13 46 74
GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 05 46 47 49 40
MAISON DE L’ENFANCE CASTEL 05 46 36 09 03
MAISON DE PIERRE 05 46 36 47 31
MÉDIATHèQUE ERNEST & LOUIS LESSIEUX 05 46 85 76 55
MÉDIATION FAMILIALE 05 46 06 44 57
OCEAN MAISON DE LA SOLIDARITÉ 05 46 75 14 93
SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 05 46 76 70 88
SECOURS CATHOLIQUE 05 46 47 53 17

Etat civiL 

NaiSSaNCeS
SEPTEMBRE : Ode Chotard - Alissar Mohammad Deeb 
Mary Sachot - Timéo Krys
OCTOBRE : Colombe Bably

MariageS
NOVEMBRE : Marion Ricou et Ludovic Peponnet

DéCèS
SEPTEMBRE : Janine fournier 94 ans - Jean Libeau 96
Carmen Blanchard 95 -Jean Migeon 82 ans
OCTOBRE : José Garcia 50 ans - Pierre Lenormand 82 ans
Micheline Dandonneau 90 ans - Jeanne Tard 90 ans
NOVEMBRE : Georges Bourdel 91 ans 
Jean-Louis Aubrière 87 ans - Roland Blanchard 86 ans
Arlette Nadeau 88 ans - Olga Appert 97 ans

 Sans autorisation de la part des familles, les informations d’Etat-civil ne pourront plus être diffusées dans le bulletin





Village de cabanes : produits locaux, artistes et artisans
Ateliers & animations, balades à poneys, restauration...

Marché 
   Noël

Saint-Pierre d’Oléron

15 et 16 décembre
Parvis du marché

de

Conte 
pyromusical :

Le père Noël 
à disparu

Samedi à 17h30


